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LA RÉFORME DU SÉNAT DU CANADA :  
FOIRE AUX QUESTIONS 

1 PARTIE I – DIMENSIONS CONSTITUTIONNELLES  
DE LA RÉFORME 

1.1 QUELLES SONT LES IMPLICATIONS CONSTITUTIONNELLES  
DE LA RÉFORME DU SÉNAT? 

Les pouvoirs du Sénat ainsi que la sélection et les qualités des sénateurs et la durée 
de leur mandat sont régis en majeure partie par les articles 21 à 36 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Par conséquent, toute mesure de réforme portant sur ces 
questions exigerait une modification de la Constitution du Canada. Les procédures 
de modification de la Constitution sont différentes façons d’apporter des 
modifications; certaines autorisent le Parlement fédéral à agir seul et d’autres exigent 
l’accord des provinces. 

L’article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 autorise le Parlement à modifier la 
Constitution sans l’accord des provinces dans certaines circonstances. Il précise en 
effet que le Parlement a compétence exclusive pour modifier « les dispositions de 
la Constitution du Canada relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la 
Chambre des communes ». Cependant, les alinéas 42(1)b) et c) énumèrent quatre 
exceptions à cette règle relativement au Sénat, exceptions pour lesquelles l’accord 
des provinces est requis, conformément au paragraphe 38(1) 1

• la modification des pouvoirs du Sénat; 

. Ces exceptions sont 
les suivantes : 

• le mode de sélection des sénateurs; 

• le nombre de sénateurs par lesquels une province est habilitée à être 
représentée; 

• les conditions de résidence que les sénateurs doivent remplir. 

La question de savoir si cette liste est exhaustive – ce qui donnerait à penser que le 
Parlement détient un pouvoir général de modifier la Constitution en vue de réformer 
le Sénat dans la mesure où il respecte les quatre exceptions énumérées au 
paragraphe 42(1) – constitue toujours un élément important du débat sur les 
modifications constitutionnelles qu’impliquerait la réforme du Sénat. En effet, si l’on 
considère que la liste est exhaustive, le Parlement est libre d’entreprendre toutes 
sortes de réformes au Sénat, tant qu’elles ne portent pas sur les quatre exceptions. 
Le mandat des sénateurs, par exemple, ne fait pas partie des questions nécessitant 
l’accord des provinces. Les tenants d’une action unilatérale du Parlement en vue de 
limiter la durée du mandat des sénateurs invoquent parfois cette omission comme 
argument. 
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Par ailleurs, on se demande toujours si les articles 44 et 42 de la Loi constitutionnelle 
de 1982 suffisent à déterminer la compétence exclusive du Parlement pour modifier 
la Constitution à l’égard du Sénat, ou si l’arrêt de la Cour suprême du Canada dans 
le Renvoi : Compétence du Parlement relativement à la Chambre haute 2 apporte un 
nouvel élément dont il faut aussi tenir compte. D’aucuns soutiennent que, selon cet 
arrêt, le Parlement ne peut, à lui seul, apporter des modifications de fond touchant 
les « caractéristiques fondamentales ou essentielles » du Sénat. Rappelons toutefois 
que la Cour a rendu cet arrêt avant l’ajout de la procédure de modification à la 
Constitution en 1982, donc sous le régime de la procédure de modification prévue au 
paragraphe 91(1) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, procédure qui ne 
précisait pas la compétence du Parlement pour ce qui est de modifier la Constitution 
relativement au Sénat 3. C’est pourquoi l’on ne s’entend pas encore sur le poids que 
l’on devrait accorder à cet arrêt. 

1.2 QUEL RÔLE LES PROVINCES CANADIENNES JOUENT-ELLES  
DANS LA RÉFORME DU SÉNAT? 

Les gouvernements provinciaux peuvent être appelés à jouer un rôle majeur dans la 
réforme du Sénat, que les projets de réforme réclament ou non une modification de 
la Constitution. Dans le cas où il faudrait la modifier, la Loi constitutionnelle de 1982 
énonce les modalités concernant l’accord des provinces. 

Comme il a été dit plus tôt, le Parlement peut modifier unilatéralement les dispositions 
de la Constitution relatives au Sénat, sauf dans les quatre cas énoncés à l’article 42 : 

• modification des pouvoirs du Sénat; 

• mode de sélection des sénateurs; 

• nombre de sénateurs par lesquels une province est habilitée à être représentée; 

• conditions de résidence que les sénateurs doivent remplir. 

Si un projet de réforme devait porter sur l’un ou l’autre de ces cas, l’assentiment des 
provinces serait obligatoire, conformément à l’article 38 de la Loi constitutionnelle 
de 1982, selon lequel il faut obtenir l’accord des assemblées législatives d’au moins 
les deux tiers des provinces (sept provinces) dont la population confondue 
représente au moins 50 % de la population de toutes les provinces. 

Toutefois, comme il a été mentionné précédemment, on ne sait trop si l’on peut 
considérer cette liste de quatre exceptions comme exhaustive, auquel cas le 
Parlement jouirait d’un pouvoir général de modifier la Constitution relativement au 
Sénat. De même, on ignore si le Renvoi relatif à la Chambre haute, s’il demeure 
valable en droit, apporte un nouvel élément, ou principe tacite (c.-à-d. non écrit), dont 
il faudrait tenir compte, à savoir que les modifications touchant les caractéristiques 
essentielles ou fondamentales du Sénat exigent l’accord des provinces. Le cas 
échéant, cela voudrait dire que la participation des provinces à la réforme du Sénat 
ne serait pas limitée aux quatre cas énumérés à l’article 42 : elle serait aussi requise 
pour une vaste gamme de mesures de réforme 4. 
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Il faut rappeler aussi que, traditionnellement, les provinces ont joué un rôle important 
dans le processus de modification de la Constitution. Elles ont pris part à de grandes 
réformes, dont l’élaboration de l’Accord du lac Meech et de l’Accord de 
Charlottetown. 

Enfin, la position d’une province ou d’un territoire à l’égard d’un projet de réforme du 
Sénat peut avoir une forte influence sur l’adoption ou le rejet de la proposition de 
réforme. En effet, un projet de réforme gagnera en crédibilité s’il jouit d’un ferme 
soutien des provinces et des territoires. À l’inverse, une réaction négative des 
provinces et des territoires pourrait éroder cette crédibilité, tandis qu’une franche 
opposition pourrait nuire aux relations intergouvernementales dans d’autres 
domaines. 

1.3 QUELLE EST LA PROCÉDURE DE MODIFICATION  
DE LA CONSTITUTION DU CANADA? 

L’accord des provinces est-il obligatoire pour modifier la Constitution en vue de 
réformer le Sénat? Si oui, dans quelle mesure? C’est autour de cette question que 
tourne une bonne partie du débat. La Constitution prévoit plusieurs procédures de 
modification, que l’on doit appliquer en fonction du sujet de la modification proposée. 

La procédure générale est énoncée à l’article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Une modification à la Constitution : 

• exige l’accord d’au moins les deux tiers des provinces dont la population 
représente au moins 50 % de la population de toutes les provinces (procédure 
« 7 et 50 »); 

• exige l’accord du Sénat et de la Chambre des communes (bien que l’accord du 
Sénat ne soit plus nécessaire après six mois, si la Chambre des communes 
réaffirme son accord); 

• exige l’accord de la majorité des membres de chacune des assemblées 
législatives, plutôt qu’une simple majorité des membres présents lors de la mise 
aux voix, s’il s’agit d’une modification réduisant les pouvoirs ou les droits 
provinciaux; 

• sera sans effet dans une province, s’il s’agit d’une modification réduisant les 
pouvoirs ou les droits provinciaux, à condition que la majorité des députés de 
l’assemblée législative adopte une résolution exprimant son désaccord. 

D’autres procédures de modification sont prévues aux articles 41, 42, 43, 44 et 45 de 
la Loi constitutionnelle de 1982 et s’appliquent en cas : 

• de modification adoptée à l’unanimité sur certaines questions particulièrement 
cruciales pour les principes fédéraux du Canada; 

• de modification de dispositions applicables à certaines provinces seulement; 

• de modifications apportées par le Parlement agissant seul à des dispositions de 
la Constitution relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre 
des communes; 
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• de modifications apportées par une législature pour modifier la constitution de 
sa province. 

De plus, la Loi concernant les modifications constitutionnelles 5, parfois appelée « Loi 
concernant les vetos régionaux », dispose qu’un ministre de la Couronne ne peut 
proposer de résolution autorisant une modification de la Constitution – sauf une 
modification exigeant déjà l’accord de toutes les provinces concernées ou à l’égard 
de laquelle une province peut exprimer son désaccord – que si « la majorité des 
provinces y a préalablement consenti », cette majorité comprenant : 

• l’Ontario; 

• le Québec; 

• la Colombie-Britannique; 

• au moins deux des provinces de l’Atlantique, dont la population confondue 
représente 50 % de la population de l’Atlantique; 

• au moins deux des provinces des Prairies, dont la population confondue 
représente 50 % de la population des Prairies. 

La Loi concernant les modifications constitutionnelles a été adoptée en 1996 et 
s’applique uniquement aux modifications constitutionnelles assujetties au 
paragraphe 38(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 (procédure « 7 et 50 ») 6. Par 
conséquent, si le Parlement a compétence pour agir en vertu de l’article 44, la Loi 
concernant les modifications constitutionnelles ne s’appliquera pas. On a par ailleurs 
fait remarquer que l’interdiction énoncée dans la Loi concernant les modifications 
constitutionnelles à l’égard des résolutions modifiant la Loi constitutionnelle de 1982 
visait uniquement les ministres de la Couronne, et non les autres députés. En outre, 
elle n’empêche pas le Parlement d’adopter de telles résolutions. 

1.4 QUELLE EST LA POSITION DE LA COUR SUPRÊME DU CANADA  
AU SUJET DE LA RÉFORME DU SÉNAT? 

La question de la réforme du Sénat a rarement été portée devant les tribunaux. 
Le principal jugement à ce sujet a été rendu par la Cour suprême du Canada dans 
le Renvoi : Compétence du Parlement relativement à la Chambre haute, en 1980. 
Dans sa décision, la Cour a indiqué que le Parlement ne pouvait pas unilatéralement 
prendre des mesures qui porteraient atteinte aux « caractéristiques fondamentales 
ou essentielles attribuées au Sénat pour assurer la représentation régionale et 
provinciale dans le système législatif fédéral », ou pourraient nuire au bon 
fonctionnement du Sénat à titre de Chambre assurant un second examen objectif (ou 
« deuxième coup d’œil attentif » selon le libellé de la décision) 7. Le gouvernement 
fédéral a sollicité l’avis de la Cour sur diverses questions de renvoi, lui demandant 
notamment si le Parlement était habilité à procéder unilatéralement aux 
changements suivants : abolir le Sénat; modifier le processus de nomination des 
sénateurs en conférant un rôle à cet égard aux assemblées législatives provinciales, à 
la Chambre des communes ou aux lieutenants-gouverneurs; exiger l’élection directe 
des sénateurs; modifier la représentation des provinces au sein du Sénat; modifier 
la durée du mandat des sénateurs; modifier les qualités exigées des sénateurs. 
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En ce qui concerne l’abolition du Sénat, la Cour a déclaré que le Parlement ne 
pouvait pas agir unilatéralement. Quant aux autres questions, regroupées sous la 
« question no 2 » du Renvoi, la Cour a rendu l’avis général suivant : 

Examinant de façon générale la seconde question, nous sommes d’avis que 
bien que le par. 91(1) permette au Parlement d’apporter certains changements, 
la constitution actuelle du Sénat ne lui permet pas d’apporter des modifications 
qui porteraient atteinte aux caractéristiques fondamentales ou essentielles 
attribuées au Sénat pour assurer la représentation régionale et provinciale 
dans le système législatif fédéral. Le Parlement britannique a déterminé le 
caractère du Sénat d’après les propositions soumises par les trois provinces 
pour rencontrer les exigences du système fédéral proposé. C’est à ce Sénat, 
créé par l’Acte, que l’art. 91 a donné un rôle législatif. Nous sommes d’avis 
que le Parlement du Canada ne peut en modifier unilatéralement le caractère 
fondamental et le par. 91(1) ne l’y autorise pas 8. 

La Cour a donc établi que le Parlement ne pouvait pas modifier unilatéralement la 
Constitution pour changer l’attribution provinciale des sièges au Sénat, pas plus qu’il 
ne pouvait exiger l’élection directe des sénateurs. Sur les autres questions, la Cour 
s’est abstenue, estimant qu’il lui faudrait un contexte plus précis (dans le cas du 
changement du mode de nomination des sénateurs) ou que les propositions du 
gouvernement n’étaient pas assez détaillées (dans le cas de la durée du mandat 
et des qualités exigées). La Cour a refusé de répondre à la question portant sur la 
durée du mandat parce que la réduction du mandat pourrait nuire au bon 
fonctionnement du Sénat à titre de Chambre assurant un second examen objectif. 

Les avis sont partagés quant au poids et à la pertinence que revêt aujourd’hui 
le Renvoi relatif à la Chambre haute. Certains auteurs, comme Peter Hogg, 
soutiennent que les principes pouvant découler du jugement de la Cour ont été 
supplantés par les procédures de modification qui sont entrées en vigueur lors du 
rapatriement de la Constitution du Canada, en 1982 9. On pourrait en inférer que les 
articles 41, 42 et 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 servent de « code » pour 
déterminer quelles sont les modifications constitutionnelles touchant le Sénat que 
le Parlement peut apporter de façon unilatérale. 

D’autres sont d’avis que l’article 42 sert plutôt à décrire et à codifier les 
caractéristiques essentielles du Sénat qui sont décrites dans le Renvoi relatif à la 
Chambre haute 10. Enfin, selon un autre point de vue, bien que les caractéristiques 
essentielles du Sénat soient maintenant « en majeure partie » visées par le 
processus de modification prévu par la Loi constitutionnelle de 1982, on ne saurait 
interpréter ces dispositions sans aussi tenir compte des principes découlant du 
Renvoi relatif à la Chambre haute. Selon ce point de vue, toute tentative du 
Parlement de modifier radicalement à lui seul le Sénat ne serait sans doute pas 
autorisée, nonobstant ce qu’en dit la Loi constitutionnelle de 1982 11. Dans de tels 
cas, il faudrait recourir à la procédure de modification complexe prescrite au 
paragraphe 38(1). 



LA RÉFORME DU SÉNAT DU CANADA : FOIRE AUX QUESTIONS 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 6 PUBLICATION No 2011-83-F 

1.5 QUELLES RÉFORMES POURRAIT-ON FAIRE SANS DEVOIR  
MODIFIER LA CONSTITUTION? 

Les possibilités de réforme du Sénat dans les limites constitutionnelles actuelles sont 
vastes. Comme le Sénat est maître de ses affaires internes, il peut modifier (et il le 
fait régulièrement) les usages en cours dans sa chambre ou dans ses comités. Il a 
par exemple modifié la structure de ses comités ainsi que la répartition du temps et 
des ressources entre les activités. 

Suivant l’échec des grandes mesures de réforme proposées à la fin des années 
1980 et au début des années 1990, les tenants d’un remaniement en profondeur du 
Sénat se sont tournés vers les possibilités non constitutionnelles de réforme pour 
atteindre ne serait-ce qu’une partie de leurs objectifs. Par exemple, certains de ceux 
qui prônaient un Sénat « selon la proposition des trois E » ou, plus communément, 
« triple E » (égal, élu et efficace) ont fait valoir qu’on pouvait certainement faire une 
réalité de l’élément « élu » sans avoir à modifier la Constitution. 

C’est ainsi que, en 1989, le gouvernement de l’Alberta a promulgué la Senatorial 
Selection Act et tenu une élection remportée par Stan Waters. En 1990, dans un 
contexte où il essayait d’empêcher le rejet de l’Accord constitutionnel du lac Meech, 
le gouvernement fédéral s’est laissé convaincre de nommer M. Waters au Sénat. La 
constitutionnalité de cette nomination n’a jamais été contestée, peut-être entre autres 
parce qu’il s’agissait d’un fait isolé et que le premier ministre fédéral n’avait pas 
donné à entendre qu’il pourrait s’agir d’un précédent. Néanmoins, pour certains 
observateurs, le fait qu’on ait procédé à une telle nomination sans contestation 
montre qu’on pourrait recourir davantage aux élections consultatives pour nommer 
les sénateurs sans soulever de problèmes constitutionnels. 

2 PARTIE II – BREF HISTORIQUE DES TENTATIVES  
DE RÉFORME DU SÉNAT DU CANADA 

2.1 QUELLES MODIFICATIONS CONSTITUTIONNELLES PROPREMENT DITES  
ONT ÉTÉ APPORTÉES AU SÉNAT, DE LA CONFÉDÉRATION À 1982? 

Il y a eu peu de modifications d’ordre constitutionnel au Sénat : 

• en 1965, une modification constitutionnelle a fixé à 75 ans l’âge de la retraite 
obligatoire des sénateurs; 

• en 1982, le Sénat a obtenu un droit de veto suspensif sur certaines modifications 
constitutionnelles; 

• l’ajout de provinces et de territoires à la Confédération a fait augmenter le 
nombre de sièges au Sénat (105 actuellement) 12. 

L’évolution de l’interprétation de la Constitution, avec le temps, a entraîné au moins 
une autre modification majeure : en 1929, les femmes sont devenues admissibles au 
Sénat, à la suite d’une décision du Comité judiciaire britannique du Conseil privé, à 
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l’époque la plus haute instance d’appel du Canada, qui a jugé que le terme 
« personne » s’appliquait aux femmes autant qu’aux hommes 13. 

2.2 QUELS AUTRES CHANGEMENTS ONT EU LIEU AU SÉNAT  
DEPUIS LA CONFÉDÉRATION? 

Les autres changements apportés au Sénat ont été plus nombreux que les 
modifications constitutionnelles proprement dites. Le plus important est sans doute la 
pratique de respecter la volonté des élus de la Chambre des communes en matière 
législative, pratique qui s’est développée graduellement depuis 1867 (au début, 
environ 8 % des projets de loi gouvernementaux étaient rejetés et 25 %, amendés). 
Les sénateurs ont en effet reconnu l’évolution considérable des mentalités depuis le 
milieu du XIXe siècle, et on convient maintenant que la Chambre des communes, 
dont les députés sont élus, a préséance en matière législative, sauf dans des cas 
extraordinaires. 

En outre, depuis 1867, la composition du Sénat s’est diversifiée. Les sénateurs 
viennent aujourd’hui de milieux ethniques et culturels variés, et la représentation 
féminine s’est accrue. 

2.3 QUELS ONT ÉTÉ LES GRANDS PROJETS DE RÉFORME DU SÉNAT  
FORMULÉS AVANT LES ANNÉES 1980? 

Les premières propositions de réforme du Sénat remontent au moins à 1874. Cette 
année-là, à peine sept ans après l’adoption de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique (aujourd’hui appelé Loi constitutionnelle de 1867), on a présenté à la 
Chambre des communes un projet dans lequel on lui demandait de modifier la 
Constitution pour permettre à chaque province de choisir ses sénateurs. Des projets 
visant soit à limiter les mandats (à l’origine, les nominations se faisaient à vie) soit à 
abolir cette Chambre sont apparus régulièrement au fil des années suivantes; c’est 
en 1906 que le Sénat a lui-même débattu d’une réforme pour la première fois. 

Dans les années 1960, la question de la réforme du Sénat a été relancée avec un 
nouveau sentiment d’urgence dans la population et au gouvernement, en raison de 
la conjoncture au Québec, où la Révolution tranquille favorisait les pressions 
autonomistes, et dans l’Ouest canadien, où les perceptions d’insensibilité des 
institutions centrales aux besoins de la région exacerbaient de vieux ressentiments. 

Durant les années 1960 et 1970, on a surtout débattu des possibilités de 
modernisation par un certain degré de participation provinciale à la nomination des 
sénateurs. Le Sénat serait ainsi devenu une sorte de mandataire des provinces, et 
on pensait que le processus de prise en compte des préoccupations des provinces 
pourrait passer du domaine des relations interprovinciales et des conférences de 
premiers ministres à l’appareil législatif fédéral lui-même. 
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2.4 QUELS GRANDS PROJETS DE RÉFORME ONT ÉTÉ AVANCÉS DEPUIS 1980? 

Dès le début des années 1980, on trouve, à la base de projets successifs, le postulat 
que le Sénat ne saurait avoir une influence majeure et durable sur le processus 
législatif s’il n’était pas, comme la Chambre des communes, le produit d’un choix 
électoral démocratique. 

Parmi les grands projets, il convient de mentionner ceux qui ont fait la promotion du 
Sénat dit « selon la proposition des trois E » ou, plus communément, « triple E », 
dont les membres seraient élus, où chaque province jouirait d’une représentation 
égale et qui serait efficace dans son usage de pouvoirs clairement définis. Ce sont le 
projet de la Canada West Foundation (Fondation Canada Ouest) de 1981 14, le projet 
décrit dans le rapport du Comité spécial de l’Alberta sur la réforme de la Chambre 
haute (Alberta Select Special Committee on Upper House Reform) de 1985 15 et le 
projet contenu dans l’Accord de Charlottetown de 1992 16. 

D’autres grands projets figurent dans le rapport de 1984 d’un comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la réforme du Sénat (Comité Molgat-
Cosgrove) 17, le rapport de 1985 de la Commission royale sur l’union économique et 
les perspectives de développement du Canada (Commission Macdonald) 18 et le 
rapport de 1992 du Comité mixte spécial sur le renouvellement du Canada (Comité 
Beaudoin-Dobbie) 19. 

2.4.1 PROJETS DE SÉNAT SELON LA « PROPOSITION DES TROIS E » (« TRIPLE E ») 

2.4.1.1 LA CANADA WEST FOUNDATION (1981) 

Selon les auteurs de l’étude commandée par la Canada West Foundation en 1981, 
le Sénat a été créé à l’origine pour répondre au besoin de représentation régionale, 
mais il n’y est pas parvenu, car la nomination directe des sénateurs mine sa 
légitimité. L’étude proposait de corriger ces lacunes de la représentativité du Sénat 
comme suit : 

• la représentation égale des provinces; 

• un vote unique transférable – variante de la représentation proportionnelle, où 
les électeurs classent les candidats selon leur préférence et une formule basée 
sur ce classement permet de déterminer les vainqueurs; 

• une circonscription par province, soulignant la différence entre le rôle des 
députés, qui représentent les localités, et celui des sénateurs, qui devraient 
défendre les intérêts régionaux; 

• la tenue simultanée des élections au Sénat et à la Chambre des communes. 

Le projet de la Canada West Foundation donnerait au Sénat réformé : 

• les mêmes pouvoirs sur les projets de loi ordinaires que la Chambre des 
communes, mais celle-ci pourrait annuler la décision du Sénat par une majorité 
qualifiée; 
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• le pouvoir de rejeter les projets de loi de finances ou de les amender à la baisse 
(sous réserve de la possibilité qu’a la Chambre des communes d’annuler la 
décision du Sénat), mais non de déposer des projets de loi de finances ni de les 
amender à la hausse; 

• le pouvoir de ratifier (ou de rejeter) : 

 des modifications à la Constitution; 

 des nominations aux commissions, tribunaux ou organismes fédéraux; 

 la prolongation de mesures d’urgence au-delà d’un délai maximal prescrit 
par la Constitution 20; 

 le recours au pouvoir déclaratoire fédéral 21; 

 le recours au pouvoir de réserve et de désaveu du gouverneur général et 
de la Reine 22. 

Selon ce projet, le Sénat ne pourrait pas : 

• examiner les motions de censure; 

• ratifier des traités avec des pays étrangers ni la nomination d’ambassadeurs ou 
de juges à la Cour suprême. 

2.4.1.2 LE COMITÉ SPÉCIAL DE L’ALBERTA (1985) 

Le projet du Comité spécial de l’Alberta se fondait sur les mêmes prémisses que 
celui de la Canada West Foundation. Au sujet de la représentation, il recommandait : 

• la représentation égale des provinces; 

• pour chaque province, une circonscription qui compterait plusieurs 
représentants; 

• le système de scrutin majoritaire uninominal, qui est utilisé à l’heure actuelle 
dans les élections provinciales et fédérales, afin d’éviter l’ajout d’un système 
électoral expérimental aux autres changements liés à un Sénat élu; 

• des élections coïncidant avec les élections provinciales, afin de mettre le point de 
vue provincial au premier plan durant la campagne électorale, tant pour le Sénat 
que pour la province; 

• des mandats équivalents à la durée de deux législatures, et le renouvellement de 
la moitié des représentants à chaque élection provinciale. 

Au sujet des pouvoirs législatifs, le Comité a recommandé, pour le Sénat : 

• le pouvoir de présenter des projets de loi de toute nature (à l’exception des 
projets de loi d’imposition ou de finances, sauf ceux qui touchent le budget de 
fonctionnement du Sénat lui-même); 

• un veto suspensif de 180 jours sur les projets de loi ordinaires, ou sur les 
modifications constitutionnelles; 

• un veto suspensif de 90 jours sur les projets de loi d’imposition ou de finances; 
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• le pouvoir d’amender tout projet de loi (que la Chambre des communes pourrait 
outrepasser en l’adoptant à nouveau avec une plus grande majorité relative que 
celle obtenue par l’amendement au Sénat); 

• le pouvoir de rejeter tout projet de loi, sauf un projet de loi de crédits (la Chambre 
des communes pourrait annuler le rejet d’une loi de finances ou d’imposition à la 
majorité simple); 

• le pouvoir de ratifier un traité non militaire; 

• le vote à la majorité double pour les projets de loi qui concernent le français et 
l’anglais. 

2.4.1.3 L’ACCORD DE CHARLOTTETOWN (1992) 

L’Accord de Charlottetown proposait un Sénat élu, mais ne recommandait pas de 
système électoral particulier. Il recommandait seulement ce qui suit : 

• la loi fédérale régirait l’élection des sénateurs par la population des provinces et 
des territoires ou par les députés aux assemblées législatives des provinces et 
des territoires, chaque province recevant six sièges au Sénat, et les Territoires 
du Nord-Ouest et le Yukon, un chacun; 

• des sièges seraient réservés au Sénat pour les peuples autochtones en sus des 
sièges provinciaux et territoriaux; 

• au Sénat, les élections se tiendraient en même temps que celles des députés à 
la Chambre des communes. 

L’Accord de Charlottetown recommandait les pouvoirs suivants pour un Sénat 
réformé : 

• le pouvoir de retarder un projet de loi ordinaire jusqu’à 30 jours de séance, ou de 
rejeter ou d’amender une mesure qui, avec certaines exceptions, déclencherait 
la tenue d’une séance mixte avec la Chambre des communes (dont l’issue serait 
tranchée à la majorité simple); 

• un veto suspensif sur un projet de loi d’imposition ou de crédits jusqu’à 30 jours 
de séance, et le pouvoir de rejeter ou d’amender un tel projet de loi (la Chambre 
des communes pourrait l’adopter à nouveau à la majorité simple); 

• le pouvoir d’amender ou de rejeter un projet de loi touchant substantiellement 
à la langue ou à la culture française, au moyen d’un vote à majorité double 
(majorité de tous les sénateurs et majorité des sénateurs francophones), sans 
que la Chambre des communes puisse annuler la décision; 

• le pouvoir d’amender ou de rejeter, à la majorité simple, un projet de loi 
entraînant « des changements d’orientation fondamentaux du régime fiscal liés 
aux ressources naturelles » (sans que la Chambre des communes puisse 
annuler la décision); 

• le pouvoir de présenter des projets de loi, sauf les projets de loi de finances; 

• le pouvoir de ratifier des nominations fédérales, y compris celle du gouverneur 
de la Banque du Canada, dans un délai maximum de 30 jours de séance de la 
Chambre des communes. 
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2.4.2 PROJETS AUTRES QUE LA « PROPOSITION DES TROIS E » (« TRIPLE E ») 

2.4.2.1 LE COMITÉ MOLGAT-COSGROVE (1984) 

Le Comité Molgat-Cosgrove a recommandé ce qui suit dans son rapport : 

• des circonscriptions uninominales tenant particulièrement compte des facteurs 
géographiques, communautaires, linguistiques et culturels afin de refléter la 
composition des communautés naturelles; 

• le scrutin majoritaire uninominal à un tour; 

• des élections triennales à date fixe, renouvelant le tiers des sénateurs; 

• la surreprésentation des petites provinces, en vertu du principe de l’égalité 
pondérée selon la population; 

• des mandats non renouvelables limités à neuf ans. 

Le Comité a recommandé que le Sénat réformé dispose des pouvoirs suivants : 

• un veto suspensif pouvant aller jusqu’à 120 jours de séance, applicable à tous 
les projets de loi sauf ceux de crédits, qui ne peuvent être retardés; 

• le pouvoir d’amender tout projet de loi sauf ceux de crédits (la Chambre des 
communes pourrait rejeter tout amendement après un délai d’au moins 60 jours 
de séance, pour faire adopter le projet de loi initial); 

• le pouvoir de présenter des projets de loi touchant des questions internes 
comme le budget du Sénat, alors que les autres projets de loi de crédits ne 
pourraient émaner que de la Chambre des communes; 

• un veto absolu sur les projets de loi et autres mesures concernant les langues 
officielles (vote à la double majorité, celle de l’ensemble des sénateurs et celle 
des sénateurs francophones); 

• le pouvoir de ratifier, dans les 30 jours, les nominations par décret aux agences 
fédérales dont les décisions ont des répercussions régionales importantes. 

2.4.2.2 LA COMMISSION MACDONALD (1985) 

Voici les grandes propositions de la Commission Macdonald : 

• des circonscriptions à six sièges; 

• la représentation proportionnelle dans les circonscriptions à six sièges; 

• des élections simultanées au Sénat et à la Chambre des communes. 

La Commission Macdonald a recommandé les pouvoirs suivants pour le Sénat réformé : 

• un veto suspensif de six mois pour tout projet de loi ordinaire autre que ceux de 
crédits, d’imposition ou d’emprunt; 

• un veto absolu sur les mesures linguistiques d’importance (adopté à la double 
majorité, celle des voix du Sénat et celle des sénateurs francophones). 
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2.4.2.3 LE COMITÉ BEAUDOIN-DOBBIE (1992) 

Le Comité Beaudoin-Dobbie a recommandé : 

• un mode de représentation proportionnelle ayant les caractéristiques suivantes : 

 chaque parti présente sa liste de candidats; 

 le système facilite la participation de candidats indépendants; 

 les partis font, dans leur liste, la promotion de l’égalité des sexes et de la 
représentation de la diversité canadienne; 

 les électeurs peuvent élire des candidats figurant sur des listes différentes; 

• des circonscriptions à plusieurs sénateurs (au moins quatre); 

• des mandats électoraux fixes; 

• des élections distinctes de celles de la Chambre des communes et des 
provinces; 

• la surreprésentation des petites provinces. 

Le Comité a proposé d’accorder les pouvoirs suivants au Sénat réformé : 

• le pouvoir d’amender ou de rejeter un projet de loi ordinaire, la Chambre des 
communes pouvant annuler le vote du Sénat en cas d’impasse, et le système de 
double majorité pour les mesures touchant la langue ou la culture françaises; 

• le pouvoir de retarder un projet de loi ordinaire jusqu’à 180 jours, après quoi la loi 
serait considérée comme adoptée; 

• le pouvoir d’amender, de rejeter ou de retarder un projet de loi de finances 
jusqu’à 30 jours (la Chambre des communes pourrait annuler cette décision par 
une majorité simple); 

• le pouvoir de ratifier les nominations fédérales importantes, telles que celles du 
gouverneur de la Banque du Canada, des dirigeants des institutions culturelles 
nationales et des dirigeants des commissions et organismes de réglementation. 

2.5 QUELLES RÉFORMES LE GOUVERNEMENT A-T-IL PROPOSÉES DEPUIS 2004? 

• Limite des mandats. Le projet de loi S-4 : Loi modifiant la Loi constitutionnelle 
de 1867 (durée du mandat des sénateurs) a été déposé au Sénat le 30 mai 2006. 
Il a par la suite été déposé à nouveau au cours de sessions parlementaires 
subséquentes 23 et tout récemment à la Chambre des communes le 21 juin 2011 
en tant qu’élément du projet de loi C-7 : Loi sur la réforme du Sénat. Cette plus 
récente version limite le mandat des sénateurs nommés après le 14 octobre 
2008 à un mandat non renouvelable de neuf ans. Le projet de loi C-7 maintient 
aussi l’âge actuel de la retraite à 75 ans pour tous les sénateurs, peu importe la 
date de leur nomination. Il permet en outre à un sénateur dont le mandat a été 
interrompu de revenir au Sénat le terminer. 

• Élections consultatives des sénateurs. Le projet de loi C-43 : Loi sur les 
consultations concernant la nomination des sénateurs a été déposé à la 
Chambre des communes le 13 décembre 2006. Il a par la suite été déposé à 
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nouveau au cours de sessions parlementaires subséquentes 24 et, le plus 
récemment à la Chambre des communes, le 21 juin 2011 en tant qu’élément du 
projet de loi C-7 : Loi sur la réforme du Sénat. La plus récente version propose 
un cadre législatif que les provinces et les territoires sont invités à édicter afin de 
permettre aux « électeurs » de choisir les candidats sénatoriaux qu’ils préfèrent. 
Le premier ministre serait tenu, lorsqu’il recommanderait la nomination de 
candidats sénatoriaux au gouverneur général, de prendre en compte la liste 
de candidats présentée par une province ou un territoire. 

3 PARTIE III – ÉLÉMENTS D’UNE RÉFORME DU SÉNAT 

3.1 CHOIX DES SÉNATEURS 

3.1.1 COMBIEN Y A-T-IL DE SIÈGES AU SÉNAT? 

Il y a 105 sièges au Sénat, mais certains sont vacants. De plus, l’article 26 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 prévoit que quatre ou huit sénateurs de plus peuvent être 
nommés (un ou deux de chacune des divisions régionales originales). Le nombre 
total de sénateurs ne doit toutefois pas dépasser 113. Malgré les doutes exprimés 
par deux provinces qui se demandaient si l’article 26 était toujours en vigueur, la 
disposition visant à éviter l’impasse a été invoquée en 1990 au moment de l’étude 
par le Sénat du projet de loi portant création de la taxe sur les produits et services 
(TPS). Le premier ministre à l’époque, Brian Mulroney, a alors nommé huit sénateurs 
de plus pour s’assurer que les projets de loi de mise en œuvre de la TPS et un autre 
projet de loi portant sur l’assurance-emploi seraient adoptés au Sénat et ainsi éviter 
l’impasse 25. (Les projets de loi avaient été retardés au Sénat pendant différents laps 
de temps.) Deux contestations constitutionnelles portant sur l’utilisation faite par le 
gouvernement fédéral de la disposition visant à élargir le Sénat ont échoué 26. 

3.1.2 COMMENT LES SÉNATEURS SONT-ILS NOMMÉS? 

Selon la Loi constitutionnelle de 1867, les sénateurs sont « mandés » par le 
gouverneur général « par instrument sous le grand sceau du Canada ». Cela signifie 
qu’ils sont « nommés » par le pouvoir exécutif (le gouvernement) et non par le 
pouvoir législatif (le Parlement). Les sénateurs peuvent donc être nommés au Sénat 
lorsque le Parlement ne siège pas, et le premier ministre peut ou non pourvoir les 
postes vacants à sa guise. L’« instrument » utilisé est habituellement un décret que 
doit signer le premier ministre et par lequel il transmet son avis au gouverneur 
général, qui entérine la nomination. 

3.1.3 À QUELLES CONDITIONS FAUT-IL SATISFAIRE POUR POUVOIR  
ÊTRE NOMMÉ AU SÉNAT? 

Pour être mandé au Sénat, un candidat doit : 

• avoir 30 ans révolus; 

• être un sujet de la Reine (aujourd’hui, les sénateurs sont traditionnellement des 
citoyens canadiens); 
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• posséder des biens immobiliers ou avoir des capitaux propres d’une valeur de 
4 000 $ dans la province pour laquelle il est nommé 27; 

• avoir des actifs d’une valeur nette de 4 000 $, en biens personnels et 
immobiliers; 

• être domicilié dans la province pour laquelle il est nommé 28. 

En cas de différend sur la question de savoir si un candidat satisfait ou non à ces 
conditions, c’est le Sénat lui-même qui tranche. 

3.1.4 Y A-T-IL UN DÉLAI PRÉCIS POUR COMBLER UNE VACANCE AU SÉNAT? 

Non, le gouverneur général n’est pas tenu de doter un poste vacant au Sénat dans 
un délai précis. 

Au cours de la deuxième session de la 39e législature, le projet de loi S-224 : Loi 
modifiant la Loi sur le Parlement du Canada (sièges vacants) a été présenté au 
Sénat. Le projet de loi proposait que le premier ministre soit tenu, dans les 180 jours 
suivant toute vacance au Sénat, de recommander « une personne capable et ayant 
des qualifications voulues pour nomination au Sénat ». Le projet de loi S-224 est 
mort au Feuilleton à la dissolution de la 39e législature, mais il a été présenté à 
nouveau avec le numéro S-215 à la première session de la 40e législature, puis avec 
le numéro S-224 au cours de la deuxième session de la 40e législature, pour mourir 
à nouveau au Feuilleton au moment de la prorogation. 

3.1.5 QUELS SONT LES PRINCIPAUX ARGUMENTS  
POUR ET CONTRE UN SÉNAT ÉLU? 

Le principal argument en faveur d’un Sénat élu est qu’il aurait une légitimité 
démocratique beaucoup plus grande. Plusieurs de ceux qui jugent que les pouvoirs 
constitutionnels de la Chambre haute peuvent lui permettre de rendre des services 
appréciables aux Canadiens reconnaissent également que, sans une quelconque 
forme de sanction populaire directe ou indirecte, les sénateurs n’ont pas la légitimité 
voulue pour opposer une résistance au contrôle que peut exercer un gouvernement 
majoritaire sur la Chambre des communes. Cette faiblesse du Sénat renforce la 
position de ceux qui en préconisent l’abolition. Selon les tenants d’un Sénat élu, 
l’élection des sénateurs permettrait de résoudre le problème de la légitimité de leur 
Chambre. 

Il existe un autre argument en faveur de l’élection des sénateurs par la population 
des provinces ou territoires qu’ils représentent : elle permettrait au Sénat de jouer 
beaucoup plus efficacement son rôle de représentation régionale. 

Le principal argument contre l’élection des sénateurs est que l’indépendance dont 
ils jouissent actuellement serait affaiblie par la politique partisane qui existe à la 
Chambre des communes. Ainsi, au lieu de jouer son rôle complémentaire actuel, 
le Sénat, s’il était élu, donnerait lieu à un resserrement de la mainmise des partis 
sur le processus législatif. Pour étayer cet argument, on mentionne souvent le Sénat 
australien, qui, lorsqu’il est devenu une Chambre élue, a vu la représentation des 
partis politiques l’emporter sur la représentation régionale dans le rôle qu’il était 
appelé à jouer. 
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Un autre argument souvent invoqué par les détracteurs d’un Sénat élu est la 
sous-représentation des femmes et des minorités qui en résulterait, alors que 
le mode de nomination actuel permet un équilibre plus juste à cet égard. 

Les tenants du statu quo soutiennent qu’il permet à des personnes de grande 
expérience et au jugement solide d’apporter une contribution politique significative 
dans un contexte où la partisanerie est tempérée par la longue durée des mandats. 
D’aucuns estiment que cette sagesse institutionnelle risquerait de disparaître si le 
Sénat devenait une Chambre élue. En effet, les campagnes électorales se jouent sur 
des questions à court terme, dont la solidarité à l’intérieur des partis et la visibilité 
publique sont des éléments cruciaux, mais difficilement compatibles avec 
l’indépendance relative et la réflexion plus soutenue qui caractérisent le travail des 
sénateurs. 

3.1.6 QUELLES SONT LES PROPOSITIONS RÉCENTES DU GOUVERNEMENT  
EN CE QUI CONCERNE LE MODE DE SÉLECTION DES SÉNATEURS? 

Le 21 juin 2011, pendant la première session de la 41e législature, le gouvernement 
a présenté le projet de loi C-7 : Loi concernant la sélection des sénateurs et 
modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 relativement à la limitation de la durée du 
mandat des sénateurs (titre abrégé : « Loi sur la réforme du Sénat »), qui a franchi 
l’étape de la première lecture à la Chambre des communes. La partie du projet de loi 
portant sur le mode de sélection des sénateurs avait déjà été présentée, à quelques 
différences près, sous le numéro C-43, au cours de la première session de la 
39e législature et avec le numéro C-20 au cours de la deuxième session de la 
39e législature et au Sénat avec le numéro S-8 au cours de la troisième session de 
la 40e législature. Le projet de loi C-7 laisse aux provinces et aux territoires le soin 
de légiférer quant au cadre dans lequel les « électeurs » pourront exprimer leur 
préférence à l’égard des candidats sénatoriaux. Les candidats retenus constituent 
un bassin d’éventuels candidats dont le premier ministre serait tenu de considérer 
le nom pour pourvoir les sièges vacants. 

Au cours de la deuxième session de la 39e législature, le projet de loi C-20, une 
proposition antérieure visant à établir le mode de sélection des sénateurs, a été 
renvoyé à un comité législatif de la Chambre des communes le 13 février 2008, 
avant l’étape de la deuxième lecture. La question de la constitutionnalité des 
mesures proposées dans le projet de loi a souvent fait l’objet de discussions au 
cours des audiences du Comité. Certains témoins soutenaient que les mesures 
proposées nécessiteraient des modifications constitutionnelles (et, par conséquent, 
le consentement d’une majorité des provinces) parce qu’elles visaient à modifier le 
mode de sélection des sénateurs. D’autres étaient d’avis que, comme les élections 
prévues étaient purement consultatives, l’actuelle procédure de sélection ne serait 
pas modifiée et aucune modification constitutionnelle ne serait nécessaire. 

3.1.7 COMMENT LES GRANDES DÉMOCRATIES OCCIDENTALES  
CHOISISSENT-ELLES LES MEMBRES DE LEUR CHAMBRE HAUTE? 

Les 15 grandes démocraties occidentales suivantes ont des assemblées législatives 
bicamérales : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Espagne, États-Unis, 
France, Irlande, Italie, Japon, Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suisse. 
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Dans la majorité de ces pays (60 %), le choix des membres des Chambres hautes se 
fait en partie par élection au suffrage direct. Dans quatre pays (Allemagne, Autriche, 
France et Pays-Bas), les membres sont choisis indirectement, tandis qu’au Canada 
et au Royaume-Uni, ils sont nommés. En Belgique et en Irlande, la Chambre haute 
comporte à la fois des membres élus et des membres nommés, tandis qu’en Espagne, 
une partie des membres est élue au suffrage direct et l’autre, au suffrage indirect. 

Tableau 1 – Sélection des membres des Chambres hautes, 
 divers États démocratiques occidentaux 

Pays Mode de sélection Mode de scrutin 
Allemagne Élus indirectement Membres des gouvernements des Länder (États) 
Australie Élus directement Proportionnel 
Autriche Élus indirectement Proportionnel 
Belgique Élus directement et nommés Proportionnel 
Canada Nommés  
Espagne Élus directement et indirectement Majorité simple 
États-Unis Élus directement Majorité simple ou absolue* 
France Élus indirectement Proportionnel et majoritaire 
Irlande Élus directement et nommés Proportionnel 
Italie Élus directement Proportionnel et majorité simple 
Japon Élus directement Proportionnel et majorité simple 
Mexique Élus directement Proportionnel et liste majoritaire 
Pays-Bas Élus indirectement Proportionnel 
Royaume-Uni Nommés  
Suisse Élus directement Majorité simple 

* Deux États – la Géorgie et la Louisiane – exigent la majorité absolue. 

Source : Union interparlementaire, base de données PARLINE. 

Parmi les neuf grandes démocraties occidentales qui ont recours à l’élection au 
suffrage direct, six ont opté pour une certaine forme de système proportionnel. 
Seules trois grandes démocraties occidentales (Espagne, États-Unis et Suisse) ont 
pour l’essentiel un système d’élection à la majorité simple. 

Parmi les grandes démocraties occidentales où les membres de la Chambre haute 
sont élus indirectement, l’Autriche, la France et les Pays-Bas utilisent un mode de 
scrutin proportionnel, tandis qu’en Allemagne, les membres de la Chambre haute 
sont choisis parmi les membres des gouvernements des Länder (États). 

3.1.8 QUELS ENSEIGNEMENTS PEUT-ON TIRER DE L’EXPÉRIENCE  
DU SÉNAT ÉLU DE L’AUSTRALIE? 

Il existe un certain nombre de similarités entre le Sénat canadien et le Sénat 
australien. À l’origine, les deux devaient jouer un rôle important dans la protection 
des régions moins populeuses; l’examen des lois devait être un rôle capital pour les 
deux; enfin, les deux se sont vu accorder des pouvoirs législatifs essentiellement 
équivalents à ceux de leurs Chambres basses respectives (si l’on fait abstraction 
des pouvoirs relatifs aux projets de loi de finances). 

Contrairement au Sénat canadien, le Sénat australien a toujours été élu, quoique le 
régime électoral ait subi plusieurs changements importants au fil des ans. L’actuel 
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mode de scrutin est à vote unique transférable, de sorte que la proportion des sièges 
occupés par chaque parti est assez proche de la part du vote populaire recueilli. 

Conscients que l’existence de deux Chambres élues au suffrage populaire augmente 
sensiblement les risques de conflits et d’impasses, les rédacteurs de la Constitution 
de l’Australie ont prévu une procédure de règlement des impasses. Ainsi, si le Sénat 
rejette un projet de loi de la Chambre des représentants, celui-ci retourne à la 
Chambre basse, qui peut ensuite le renvoyer au Sénat sans amendement. Si le 
Sénat le rejette une deuxième fois ou le modifie d’une façon inacceptable aux yeux 
de la Chambre basse, le gouverneur général, sur l’avis du premier ministre, peut 
dissoudre les deux Chambres en vue d’élections générales. Si l’impasse persiste 
après les élections, la Constitution de l’Australie prévoit la tenue d’une séance 
conjointe au cours de laquelle les deux Chambres décident du sort du projet de loi 
par un vote à la majorité simple (ce qui confère un ultime avantage à la Chambre des 
représentants, plus nombreuse). 

L’expérience de l’Australie et de son Sénat élu est instructive à plusieurs égards. Il 
semble que les politologues canadiens s’entendent sur les points suivants : 

• Un Sénat canadien élu serait peut-être moins susceptible de céder à la Chambre 
des communes qu’il ne l’est à l’heure actuelle, car les deux Chambres seraient 
légitimées par un scrutin populaire. 

• Un Sénat canadien élu serait vraisemblablement dominé par les partis politiques 
établis, de sorte que la discipline et l’esprit de parti interviendraient à peu près 
autant qu’à la Chambre des communes. 

Bien que ces observations fassent généralement l’unanimité, certains observateurs 
canadiens divergent de point de vue quant aux autres conclusions à tirer de 
l’expérience de l’Australie. Voici certaines appréciations qui ne font pas l’unanimité : 

• Efficacité. Bien des partisans d’une réforme soutiennent que la plus grande 
capacité de s’affirmer du Sénat australien est la preuve qu’un Sénat élu serait 
plus crédible et plus efficace. À l’inverse, certains craignent qu’un Sénat qui 
s’affirme compromette la capacité d’agir d’un gouvernement responsable, qui 
doit disposer d’une majorité à la Chambre basse, et que les impasses entre les 
deux Chambres nuisent au fonctionnement général du Parlement. 

• Représentation régionale. Il y a aussi un constant débat sur la question de 
savoir si les intérêts des partis prendront ou non le pas sur la représentation 
efficace des régions, ou si la discipline de parti faciliterait au contraire la fonction 
de représentation du Sénat. 

3.1.9 DES RÉFORMES SEMBLABLES ONT-ELLES ÉTÉ PROPOSÉES  
À LA CHAMBRE DES LORDS DU ROYAUME-UNI? 

Au Royaume-Uni, tout comme au Canada, les membres de la Chambre haute sont 
nommés et des idées de réforme alimentent un débat depuis longtemps 29. De plus, 
on a souvent cité le préambule de la Loi constitutionnelle de 1867, qui dispose que la 
Constitution du Canada repose sur les mêmes principes que celle du Royaume-Uni, 
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comme fondement historique à l’origine de la création d’une Chambre haute inspirée 
de la Chambre des lords. En raison de ce contexte historique et des récents 
changements survenus au Royaume-Uni en ce qui concerne la réforme de la 
Chambre des lords, le débat en cours dans ce pays et les différentes propositions de 
réforme de la Chambre des lords revêtent un intérêt particulier dans le débat sur la 
réforme du Sénat au Canada. 

La réforme de la Chambre des lords fait l’objet d’un débat persistant au Royaume-Uni. 
Avant l’élection du Parti travailliste en 1997, certains changements mineurs avaient 
été apportés à ses pouvoirs, mais ce n’est qu’après ce moment que s’est amorcée 
l’élaboration de propositions en vue d’une réforme en profondeur. En janvier 1999, 
le gouvernement a publié un livre blanc dans lequel il exposait différentes options 
de réforme touchant les pouvoirs, le mode de sélection et la durée du mandat des 
membres de la Chambre des lords 30. Le Livre blanc de 1999 proposait quatre 
modèles : une Chambre nommée, une Chambre élue au suffrage direct, une 
Chambre élue au suffrage indirect et une Chambre mixte. Le gouvernement a 
exprimé sa préférence pour une Chambre mixte. Il s’est ensuivi la House of Lords 
Act 1999, par laquelle étaient abolis tous les 759 postes de pairs héréditaires 
sauf 92. Les lords nommés à vie n’étaient pas touchés. Cette loi était une mesure 
transitoire. Dans les propositions de réforme subséquentes, on a continué de 
chercher une solution au problème du statut des pairs restants et de s’attarder 
à la composition future de la Chambre haute ainsi qu’au mode de sélection et 
au mandat des lords. 

Le Livre blanc de 1999 a ensuite donné lieu à la création d’une commission chargée 
d’étudier le rôle, la fonction et la composition de la Chambre des lords ainsi que le 
mode de sélection de ses membres et de formuler des recommandations à ce sujet. 
La Commission Wakeham – du nom de son président – a recommandé que la 
Chambre ait pour principale fonction de donner son avis sur les projets de loi et d’en 
examiner la teneur, et que son travail soit complémentaire à celui de la Chambre des 
communes. Elle a de plus recommandé que la majorité des membres de la Chambre 
haute soient nommés par une commission constituée en vertu d’une loi et relevant 
de la Chambre des communes 31. Peu après la publication du rapport en janvier 
2000, une commission non constituée par une loi et relevant du Cabinet a été créée 
pour étudier la nomination des membres de la Chambre des lords non affiliés à un 
parti. 

Depuis le Livre blanc de 1999 et le rapport de la Commission Wakeham, une série 
d’autres rapports et réponses aux rapports, certains émanant du gouvernement et 
d’autres du Parlement, ont été publiés, toujours avec des propositions de réforme 
différentes 32. Il faut ajouter que la promulgation de la Constitutional Reform Act 2005 
a entraîné divers changements : la modification de l’office du Lord Chancelier, la 
création de la Cour suprême du Royaume-Uni (qui a entrepris ses activités en 
octobre 2009), le retrait du statut de tribunal de dernière instance jusque-là conféré 
à la Chambre des lords et une disposition prévoyant l’élection du président de la 
Chambre des lords. Jusque-là, le Lord Chancelier cumulait les rôles de président 
de la Chambre des lords et de chef officiel de la magistrature. 
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Le Livre blanc de février 2007, intitulé The House of Lords: Reform, proposait trois 
options pour décider de la composition de la Chambre des lords : une Chambre non 
élue, une Chambre entièrement élue et une Chambre hybride dont la moitié des 
membres seraient élus, 30 % seraient nommés par les partis politiques et 20 % 
seraient nommés dans une optique non partisane 33. Les auteurs du document 
insistent pour que le rôle de la Chambre des lords complète celui de la Chambre des 
communes, c’est-à-dire qu’il consiste essentiellement à examiner attentivement et à 
modifier au besoin les mesures législatives et non à faire double emploi avec la 
Chambre des communes ni à en entériner servilement les travaux. 

Dans un autre rapport sur la réforme de la Chambre des lords, à savoir le Livre blanc 
de juillet 2008, le gouvernement recommande une Chambre haute entièrement ou 
principalement élue, dont les membres resteraient en poste pour au plus trois 
mandats non renouvelables d’une durée totale de 12 à 15 ans. Il propose aussi 
différentes options pour le retrait des pairs à mesure que les membres élus et 
nommés se joignent graduellement à la Chambre haute au cours de la période de 
transition. 

En juin 2009, le gouvernement a publié un rapport intitulé Building Britain’s Future 
dans lequel il proposait la création d’une deuxième Chambre plus petite et constituée 
démocratiquement. Le 20 juillet 2009, le gouvernement a déposé un projet de loi 
visant une réforme moins ambitieuse de la Chambre des lords. Au départ, le projet 
de loi sur la réforme constitutionnelle et la gouvernance proposait d’abroger les 
dispositions de la House of Lords Act 1999 prévoyant que les pairs héréditaires 
soient remplacés (les membres de la Chambre des lords tiendraient une élection 
partielle conformément aux règles de procédure de la Chambre), permettant ainsi de 
maintenir à 90 le nombre de ceux qu’on appelle les pairs héréditaires visés par une 
exception. Le projet de loi proposait également de conférer à la Chambre le nouveau 
pouvoir d’expulser ou de suspendre ses membres. Cependant, la Chambre des lords 
a supprimé ces dispositions de modeste envergure. 

Plus récemment, soit le 17 mai 2011, le gouvernement a publié un livre blanc et un 
avant-projet de loi sur la réforme de la Chambre des lords. Selon cet avant-projet de 
loi, la nouvelle Chambre des lords comprendrait 300 membres, dont 80 % (soit 240) 
seraient élus selon un mode de scrutin à vote unique transférable fondé sur de 
vastes circonscriptions plurinominales. Les 60 membres nommés feraient l’objet 
d’une recommandation d’une commission des nominations établie par la loi. Les 
membres – nommés et élus – auraient un mandat non renouvelable de 15 ans, ce 
qui correspond à environ trois cycles électoraux. L’avant-projet de loi ne modifie ni 
les pouvoirs des deux Chambres, ni les conventions régissant leurs relations 34. 

3.2 DURÉE DU MANDAT 

3.2.1 QUELLE EST LA DURÉE DU MANDAT D’UN SÉNATEUR? 

En 1965 a été ajouté à l’Acte de l’Amérique du Nord britannique un article disposant 
que les sénateurs entraient en fonction dès le moment de leur nomination et 
restaient en poste jusqu’à l’âge de 75 ans, à moins de démissionner ou d’être 
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déclarés inaptes à exercer leurs fonctions au Sénat. Auparavant, il était prévu 
que les sénateurs, une fois nommés, restaient en poste à vie. 

3.2.2 COMMENT UN SÉNATEUR PEUT-IL PERDRE SON POSTE? 

Un sénateur peut perdre son poste : 

• s’il atteint l’âge de 75 ans; 

• s’il démissionne, peu importe la raison; 

• s’il n’assiste pas aux séances du Sénat pendant deux sessions parlementaires 
consécutives; 

• s’il devient un sujet ou un citoyen d’une puissance étrangère; 

• s’il est déclaré en état de faillite ou d’insolvabilité, a recours à une loi relative aux 
débiteurs insolvables ou « manque à ses obligations en matière de fonds 
publics »; 

• s’il est « atteint de trahison », ou convaincu de félonie, ou d’aucun « crime 
infamant »; 

• s’il cesse de remplir les conditions de propriété ou de résidence. 

Comme dans le cas du respect des conditions, tout différend quant à la question de 
savoir si un siège au Sénat est devenu vacant ou non est tranché par le Sénat lui-même. 

3.2.3 QUELS SONT LES ARGUMENTS POUR ET CONTRE LA LIMITATION  
DE LA DURÉE DU MANDAT DES SÉNATEURS? 

Les arguments pour et contre l’imposition de limites au mandat des sénateurs 
s’articulent habituellement autour de la longueur de ce mandat. Dans la présentation 
de ces arguments, il est bon d’utiliser comme point de départ la plus récente 
proposition du gouvernement de fixer à neuf ans la durée du mandat des sénateurs 
sans possibilité de renouvellement. Les principaux arguments invoqués pour ou 
contre la limitation du mandat ont été examinés à fond dans les différentes 
propositions de réforme présentées au fil des ans. Ils sont résumés ci-dessous. Les 
arguments en faveur de la limitation du mandat sont les suivants : 

• Les longs mandats ne sont plus la norme dans les Chambres hautes des 
démocraties occidentales. Dans la plupart des cas, les membres des Chambres 
hautes ont un mandat de durée limitée et doivent s’en remettre aux électeurs 
périodiquement pour obtenir un renouvellement de mandat. 

• Même avec un mandat de neuf ans, le Sénat canadien aurait un des plus longs 
mandats parmi les Chambres hautes ayant un mandat limité. 

• Un mandat de neuf ans est suffisamment long pour qu’un sénateur puisse 
acquérir l’expérience nécessaire pour s’acquitter de son rôle dans l’examen des 
projets de loi et l’étude des politiques, tout en permettant au Sénat de profiter 
régulièrement d’un nouvel apport d’idées et de points de vue. 

• L’adoption d’un mandat de neuf ans est conforme aux propositions déjà 
formulées, notamment dans le rapport Molgat-Cosgrove, qui recommandait un 
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mandat de neuf ans, et dans les études de la Canada West Foundation et de 
l’Alberta Select Special Committee, qui préconisaient toutes deux que le mandat 
ne dépasse pas la durée de deux législatures. 

• Le consensus qui semble se dégager des rapports, des propositions et des 
recommandations émanant d’un certain nombre de commissions royales 
d’enquête et de groupes de réflexion stratégique au cours des 30 dernières 
années semble vouloir confirmer qu’un grand nombre de Canadiens souhaitent 
une réforme du Sénat comportant une limitation de la durée du mandat. 

Les arguments contre la limitation du mandat des sénateurs sont les suivants : 

• Un mandat plus court saperait la puissance institutionnelle que le Sénat doit à la 
longueur et au caractère garanti du mandat des sénateurs. Un taux de roulement 
accru affaiblirait la mémoire institutionnelle du Sénat et nuirait donc à son rôle 
comme « Chambre de second examen objectif » et à sa capacité d’effectuer des 
examens législatifs attentifs et des études approfondies. 

• La réduction de la durée du mandat pourrait accentuer les cycles de dominance 
d’un parti au Sénat, si les premiers ministres s’avisaient de profiter du taux de 
roulement plus élevé pour porter à son maximum le nombre de sénateurs du 
parti ministériel. Cette situation pourrait accroître le pouvoir de nomination du 
premier ministre, ce qui compromettrait encore davantage l’indépendance du 
Sénat et son importance en tant que Chambre de second examen objectif. 
Certains ont d’ailleurs souligné qu’un premier ministre à la tête d’un 
gouvernement majoritaire élu pour au moins deux mandats pourrait, pendant 
qu’il est au pouvoir, procéder à la nomination de tous les sénateurs, ce qui le 
rendrait de fait maître du Sénat. 

• Une réduction de la durée du mandat représenterait une rupture avec la 
continuité historique de l’institution et modifierait le système de gouvernance 
unique dont le Canada s’est doté. 

• La réduction de la durée du mandat pourrait avoir pour effet d’attirer un type de 
candidat différent pour les nominations au Sénat. Il est possible qu’au fil du 
temps, les membres du Sénat attachent moins d’importance aux visions à long 
terme, alors que cette approche est vue comme leur point fort à l’heure actuelle. 

3.2.4 QUELLES SONT LES RÉCENTES PROPOSITIONS DU GOUVERNEMENT  
POUR LIMITER LA DURÉE DU MANDAT DES SÉNATEURS? 

Le gouvernement a présenté à la Chambre des communes le projet de loi C-7 : Loi 
sur la réforme du Sénat 35; le projet de loi a franchi l’étape de la première lecture le 
21 juin 2011. Le projet de loi propose un mandat non renouvelable de neuf ans et 
maintient l’âge de la retraite obligatoire à 75 ans pour tous les sénateurs, quelle que 
soit la date de leur nomination. 

Avec le temps, un mandat d’une durée réduite de neuf ans pourrait accélérer le taux 
de roulement chez les sénateurs, au fur et à mesure que les sénateurs en poste 
jusqu’à l’âge de 75 ans seraient remplacés par des sénateurs dont le mandat est de 
neuf ans. Cette mesure empêcherait les mandats de se prolonger indûment (en 
principe, un sénateur nommé à l’âge minimum de 30 ans pourrait rester en poste 
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pendant 45 ans). De plus, cette mesure réduirait la durée moyenne des mandats 
d’environ 9,7 ans à l’heure actuelle (depuis 1975) à environ huit ans. 

Le projet de loi propose une modification constitutionnelle, qui, selon le 
gouvernement, respecte les limites de l’article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 
autorisant le Parlement du Canada à modifier de son propre chef les dispositions de 
la Constitution « relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des 
communes », et ne vise aucunement l’une ou l’autre des exceptions à l’application 
de l’article 44 touchant le Sénat qui sont énoncées à l’article 42 (voir partie I du 
présent document). 

3.2.5 AU ROYAUME-UNI, A-T-ON ENVISAGÉ DE LIMITER LA DURÉE  
DU MANDAT DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES LORDS? 

La rubrique 3.1.9 du présent document, qui porte sur la réforme du mode de 
sélection des membres de la Chambre des lords, mentionne différentes études et 
différents livres blancs sur la réforme de la Chambre des lords. Les auteurs de ces 
études et livres blancs se sont également penchés sur la question de la durée du 
mandat. 

La Commission Wakeham a fait valoir que des mandats prolongés et non 
renouvelables, de préférence d’une durée de 12 à 15 ans, permettraient de 
préserver la continuité de la composition de l’assemblée. Cette continuité est 
considérée comme importante parce qu’elle permet d’acquérir une vision à long 
terme des dossiers et procure un point de vue qui repose sur une vaste expérience 
du processus législatif, deux attributs qui contribuent au caractère distinctif de la 
Chambre des lords. Le caractère non renouvelable des mandats est aussi jugé 
important pour conserver l’indépendance nécessaire par rapport à l’exécutif. 

Les rapports subséquents formulent d’autres recommandations en ce qui concerne 
la limitation de la durée du mandat dans une Chambre haute réformée. Ainsi, le Livre 
blanc de 2007 propose un mandat non renouvelable de 15 ans pour les membres 
élus comme pour les membres nommés (si l’option d’une Chambre haute hybride 
composée à la fois de membres élus et de membres nommés, privilégiée par le 
gouvernement, devait être retenue). Dans son Livre blanc de 2008, le gouvernement 
propose un maximum de trois mandats non renouvelables d’une durée totale de 12 à 
15 ans pour les membres élus et les membres non élus. 

La question de la réduction de la durée du mandat a donné lieu à un débat 
considérable au Parlement du Royaume-Uni. Les partisans d’une limitation sont 
d’avis que des mandats uniques de 12 à 15 ans procureraient à la Chambre haute 
une plus vaste expérience législative et une plus grande indépendance, accroîtraient 
sa neutralité politique et contribueraient à attirer des personnes expérimentées qui, 
en fin de carrière, ne nourrissent pas d’ambitions politiques à long terme. Les 
opposants estiment pour leur part que la limitation de la durée du mandat donnerait 
une apparence de démocratie, mais que, n’étant pas rééligibles, les lords ne se 
sentiraient pas responsables de leurs décisions. De plus, certains affirment que des 
mandats non renouvelables aussi longs auraient pour effet d’éloigner les jeunes 
candidats. 
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3.3 RÉPARTITION DES SIÈGES ENTRE LES RÉGIONS 

3.3.1 QUELLES SONT LES DIVISIONS RÉGIONALES DU SÉNAT? 

Le Sénat du Canada est partagé en quatre divisions régionales, comme le prescrit la 
Loi constitutionnelle de 1867 : l’Ontario, le Québec, les provinces Maritimes et les 
provinces de l’Ouest. Chaque division régionale est représentée par 24 sénateurs. 
Terre-Neuve-et-Labrador est la seule province qui ne fait pas partie d’une division 
régionale. Les territoires, eux non plus, ne sont rattachés à aucune division 
régionale 36. 

3.3.2 QUELLE EST LA REPRÉSENTATION DE CHAQUE PROVINCE  
ET TERRITOIRE AU SÉNAT? 

Tableau 2 – Représentation des provinces et des 
territoires au Sénat canadien (nombre de sièges) 

Provinces 
Alberta 6 
Colombie-Britannique 6 
Ontario 24 
Manitoba 6 
Nouveau-Brunswick 10 
Terre-Neuve-et-Labrador 6 
Nouvelle-Écosse 10 
Île-du-Prince-Édouard 4 
Québec 24 
Saskatchewan 6 

Territoires 
Territoires du Nord-Ouest 1 
Nunavut 1 
Yukon 1 
Total 105 

Source : Loi constitutionnelle de 1867, art. 22; Loi constitutionnelle 
de 1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, par. 43(3). 

3.3.3 COMMENT LA RÉPARTITION ACTUELLE DES SIÈGES  
AU SÉNAT POURRAIT-ELLE ÊTRE MODIFIÉE? 

L’alinéa 42(1)c) de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit que la procédure normale 
de modification (accord d’au moins sept provinces représentant au moins 50 % de la 
population de toutes les provinces) s’applique si une proposition modifie « le nombre 
des sénateurs par lesquels une province est habilitée à être représentée et les 
conditions de résidence qu’ils doivent remplir ». 

3.3.4 LE SÉNAT S’ACQUITTE-T-IL EFFICACEMENT DE SON RÔLE  
DE REPRÉSENTATION RÉGIONALE? 

La représentation régionale au Sénat visait à l’origine à compenser les limites de la 
représentation selon la population en vigueur à la Chambre des communes. Le 
Québec craignait que les députés des provinces anglophones puissent utiliser leur 
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majorité contre les députés francophones, et les petites provinces craignaient d’être 
à la merci de l’Ontario et du Québec. Si l’on considère que le rôle du Sénat était 
d’apaiser ces deux craintes, on peut dire qu’il a failli à sa tâche dans une certaine 
mesure, puisqu’il n’a pas pu empêcher la naissance d’un important mouvement 
souverainiste québécois, ni empêché qu’une large proportion des citoyens des 
provinces autres que l’Ontario et le Québec, en particulier dans l’Ouest, se sentent 
exclus du processus décisionnel fédéral. Pourtant, à l’origine, on avait cru que la 
formule des 24 sénateurs par région (Ouest, Ontario, Québec, Maritimes), auxquels 
neuf autres se sont ajoutés plus tard (six à Terre-Neuve et un pour chacun des trois 
territoires), garantirait une représentation suffisante au Québec et une sous-
représentation de l’Ontario qui rassurerait les petites provinces. 

Deux éléments principaux ont empêché le Sénat de bien s’acquitter de sa tâche. Au 
premier chef, son manque de légitimité démocratique a fait qu’il n’a pu s’opposer 
efficacement à la Chambre des communes. La Chambre haute n’a donc pas été un 
contrepoids efficace au principe de la représentation selon la population, 
contrairement par exemple au Sénat élu des États-Unis. Ensuite, la croissance 
démographique des provinces de l’Ouest a fait en sorte que ces dernières sont sous-
représentées au Sénat, ce qui a exacerbé leur sentiment d’exclusion par rapport 
au processus décisionnel à Ottawa. 

3.3.5 QUELLE EST LA RÉPARTITION DES SIÈGES DU SÉNAT PRÉVUE  
DANS LE PROJET DE RÉFORME SELON LA « PROPOSITION DES TROIS E » 
(« TRIPLE E ») INTÉGRÉ À L’ACCORD DE CHARLOTTETOWN? 

Parmi les propositions préconisant une nouvelle répartition des sièges au Sénat, le 
projet de réforme selon la « proposition des trois E » (« triple E »), intégré à l’Accord 
de Charlottetown, mérite qu’on s’y arrête. Ce projet avait pour but de renforcer le rôle 
de représentation régionale du Sénat et d’en rehausser la légitimité démocratique. 
Il proposait l’élection des sénateurs, et garantissait un nombre égal de sièges à 
chaque province, de manière à surreprésenter les petites provinces dans une 
proportion encore plus accentuée que celle qui avait été établie lors de la 
Confédération. À l’origine, on estimait que la formule des 24 sénateurs par région 
(Ouest, Ontario, Québec, Maritimes), auxquels se sont ajoutés plus tard les neuf 
autres (six à Terre-Neuve et un pour chacun des trois territoires), garantissait une 
représentation suffisante au Québec et une sous-représentation de l’Ontario qui 
rassurait les petites provinces. 

L’un des arguments avancés par les partisans du Sénat « triple E » était que la 
formule initiale des 24 sénateurs par région constituait un regroupement arbitraire 
allant à l’encontre du principe de l’égalité des provinces. 

Les autres propositions présentées au cours des 40 dernières années, qu’elles 
prévoient ou non un Sénat élu, ont ceci de commun qu’elles défendent l’idée d’une 
représentation accrue des provinces autres que l’Ontario et le Québec, sans 
toutefois aller jusqu’à recommander l’égalité de représentation pour chaque 
province. 
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3.3.6 Y A-T-IL EU RÉCEMMENT DES PROPOSITIONS EN FAVEUR  
D’UNE NOUVELLE RÉPARTITION DES SIÈGES AU SÉNAT? 

Le 27 juin 2006, le sénateur Lowell Murray présentait au Sénat une motion portant 
que la Loi constitutionnelle de 1867 soit modifiée pour reconnaître la représentation 
distincte de la Colombie-Britannique et des provinces des Prairies au Sénat. La 
motion proposait de rajuster le nombre de sièges réservés à chaque province de la 
façon suivante : 

• Colombie-Britannique – 12 (comparativement à 6); 

• Alberta – 10 (comparativement à 6); 

• Saskatchewan – 7 (comparativement à 6); 

• Manitoba – 7 (comparativement à 6). 

Cette mesure aurait porté le nombre total de sénateurs à 117 (comparativement à 105). 

Le rapport sur la motion du Comité sénatorial spécial sur la réforme du Sénat a été 
déposé le 26 octobre 2006. Au cours du débat sur l’adoption du rapport, les 
principales objections à la motion étaient les suivantes : que celle-ci n’accordait pas 
suffisamment de sièges à l’Ouest, que l’attribution de sièges supplémentaires aux 
provinces de l’Ouest devait tenir compte d’un ensemble de considérations plus 
générales visant à remédier au sentiment d’aliénation de ces provinces, et que la 
représentation des autres régions serait diluée dans une mesure inacceptable. La 
motion est morte au Feuilleton au moment de la dissolution de la 39e législature. 

3.4 RÉFORMES AYANT UNE INCIDENCE SUR LES POUVOIRS DU SÉNAT 

3.4.1 QUELLES SONT LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA CONSTITUTION  
RÉGISSANT LES POUVOIRS ET LE FONCTIONNEMENT DU SÉNAT? 

Les partisans de réformes graduelles, émanant surtout du Sénat, soutiennent qu’il 
est possible d’effectuer une véritable réforme de l’intérieur du Sénat en révisant de 
nombreuses dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 relatives à la Chambre 
haute. Selon la proposition retenue, on pourrait procéder à une réforme soit en 
recourant à la procédure de modification constitutionnelle appropriée, soit en 
modifiant le Règlement du Sénat. 

Les dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 relatives au Sénat prévoient 
notamment : 

• les qualités exigées des sénateurs; 

• les cas dans lesquels les sièges deviennent vacants; 

• le nombre de sénateurs; 

• le nombre de sénateurs augmenté en certains cas; 

• la nomination du Président (orateur); 

• la votation au Sénat. 
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Les règles et procédures qui exposent les fonctions de législation, d’enquête et de 
représentation du Sénat, ainsi que la façon dont ce dernier organise et mène ses 
travaux, se trouvent dans le Règlement du Sénat. 

3.4.2 COMMENT LES POUVOIRS DU SÉNAT SE COMPARENT-ILS  
À CEUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES? 

Les pouvoirs du Sénat diffèrent de ceux de la Chambre des communes sur trois 
points importants : la présentation des projets de loi de finances, les modifications 
constitutionnelles et les motions de confiance. 

3.4.2.1 LES PROJETS DE LOI DE FINANCES 

L’article 53 de la Loi constitutionnelle de 1867 dispose que tout projet de loi « ayant 
pour but l’appropriation d’une portion quelconque du revenu public, ou la création de 
taxes ou d’impôts », doit être présenté non pas par le Sénat, mais par la Chambre 
des communes. Cette dernière estime que son pouvoir exclusif de déposer des 
projets de loi à incidence financière, y compris les projets de loi portant affectation de 
crédits ou imposant des taxes ou des impôts, implique le pouvoir de modifier ces 
projets de loi. La Chambre a toujours maintenu, par l’intermédiaire de son 
Règlement, que le Sénat ne pouvait pas modifier les projets de loi à incidence 
financière 37. Cependant, le Sénat conteste cette position qui, selon lui, ne se fonde 
sur aucune disposition de la Constitution, laquelle n’impose aucune limite au pouvoir 
sénatorial de modifier les projets de loi de finances émanant de la Chambre des 
communes 38. Une pratique s’est toutefois établie avec le temps : lorsque le Sénat 
renvoie à la Chambre un projet de loi de finances assorti d’amendements et que la 
Chambre les accepte, celle-ci affirme que cette acceptation ne doit pas être 
considérée comme un précédent ni, par conséquent, comme un abandon de sa 
position historique. Le Sénat, pour sa part, considère que son pouvoir d’amender un 
projet de loi de finances lui permet seulement de réduire un crédit ou un impôt, et 
non de l’augmenter sans le consentement de la Couronne 39. 

3.4.2.2 LES MODIFICATIONS CONSTITUTIONNELLES 

Le paragraphe 47(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 donne au Sénat un veto 
suspensif de 180 jours pour ce qui est des modifications constitutionnelles. Cela 
revient à dire que la Constitution peut être modifiée sans l’accord du Sénat, mais 
que celui-ci peut retarder l’adoption des modifications pendant une période pouvant 
atteindre 180 jours. Ce veto suspensif ne vise pas les modifications 
constitutionnelles que le Parlement du Canada peut apporter seul, sans l’accord des 
provinces. Dans un tel cas, le consentement du Sénat est requis puisque ce dernier 
fait partie intégrante du Parlement du Canada. 

3.4.2.3 LES MOTIONS DE CONFIANCE 

Le Sénat partage le pouvoir législatif avec la Chambre des communes, sauf qu’il ne 
peut défaire le gouvernement sur une motion de confiance. Cette différence découle 
d’une convention tacite, dite du « gouvernement responsable », selon laquelle le 
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gouvernement – le premier ministre et le Cabinet – doit toujours jouir de la confiance 
de la majorité des députés élus à la Chambre des communes. Par contre, cette 
convention ne s’applique pas au Sénat. 

3.4.3 QUELS MÉCANISMES S’APPLIQUENT ACTUELLEMENT EN CAS D’IMPASSE  
ENTRE LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES COMMUNES? 

Il n’existe pour l’instant aucun mécanisme pour dénouer une impasse si le Sénat 
refuse d’adopter un projet de loi déjà adopté à la Chambre des communes. Cela 
signifie que le Sénat peut opposer son veto à toute mesure législative adoptée à la 
Chambre. Cependant, le Sénat, dont les membres ne sont pas élus, s’oppose 
rarement aux décisions de la Chambre des communes. Le gouvernement a invoqué 
une seule fois l’article 26 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui permet de nommer 
quatre ou huit sénateurs supplémentaires, afin d’éviter une impasse. (Voir la rubrique 
3.1.1, au sujet de l’article 26.) Si le Sénat gagnait en légitimité démocratique, les 
impasses deviendraient probablement plus fréquentes. 

3.4.4 QU’EST-CE QU’UNE CONFÉRENCE ENTRE LES CHAMBRES? 

Les conférences entre les Chambres sont en grande partie tombées en désuétude, 
la dernière ayant eu lieu en 1947. Depuis la Confédération, 13 conférences ont été 
tenues, et on y avait recours fréquemment pour résoudre les désaccords et éviter les 
impasses prolongées. Une conférence peut être demandée par l’une ou l’autre des 
deux Chambres dans les cas suivants : 

• pour communiquer une résolution ou une adresse que l’une des Chambres 
souhaite faire approuver par l’autre; 

• pour discuter des privilèges du Parlement; 

• pour discuter de toute question justifiant le recours à cette procédure; 

• pour obtenir ou communiquer des renseignements qui ont servi de base à 
l’adoption d’un projet de loi par l’une des Chambres; 

• pour exposer les motifs qui la poussent à refuser des amendements ou pour 
insister sur des amendements apportés à un projet de loi 40. 

3.4.5 LA RÉFORME DU SÉNAT EST-ELLE COMPATIBLE AVEC LA  
CONVENTION DITE DU « GOUVERNEMENT RESPONSABLE »? 

La notion de « gouvernement responsable » signifie que le gouvernement, 
c’est-à-dire le premier ministre et le Cabinet, doit toujours avoir la confiance de la 
majorité des députés élus à la Chambre des communes s’il veut exercer son pouvoir 
exécutif de manière légitime. Ce principe ne s’applique pas au Sénat. La Chambre 
haute partage le pouvoir législatif avec la Chambre des communes, mais, au sens 
strict, le gouvernement n’a pas de comptes à lui rendre. Autrement dit, les sénateurs 
ne peuvent pas défaire le gouvernement par une motion de censure. 

Si le Sénat était élu, il pourrait croire qu’il possède la légitimité voulue pour exiger du 
gouvernement que celui-ci lui rende des comptes. Cela serait susceptible d’entraîner 
des ambiguïtés importantes concernant la convention du gouvernement 
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responsable. En effet, le gouvernement pourrait être responsable devant deux 
Chambres distinctes qui toutes deux affirmeraient représenter la volonté populaire. 
C’est pourquoi la plupart des projets de réforme qui ont recommandé l’élection du 
Sénat s’accompagnaient d’une redéfinition plus explicite de ses pouvoirs, de manière 
à asseoir fermement la convention du gouvernement responsable comme fondement 
durable de l’exercice du pouvoir exécutif. 

Un élément important des projets actuels de réforme vise à instaurer des élections 
consultatives qui lieraient moralement le premier ministre lorsqu’il nommerait des 
sénateurs. Le Sénat jouirait ainsi d’une plus grande légitimité sans avoir à affronter 
les écueils d’une modification constitutionnelle. Aucune modification des pouvoirs du 
Sénat ne peut toutefois accompagner ces projets de réforme, puisqu’une telle 
modification exigerait nécessairement une modification constitutionnelle. Or, on 
s’exposerait à un risque de remise en question de la convention du gouvernement 
responsable si la légitimité démocratique du Sénat se trouvait rehaussée par 
l’élection consultative de ses membres sans redéfinition de ses pouvoirs. 

3.4.6 QUELS DEVRAIENT ÊTRE LES POUVOIRS DU SÉNAT RÉFORMÉ? 

Les partisans de la réforme soutiennent que le Sénat bénéficierait d’une légitimité et 
d’une responsabilité accrues. Cependant, toute réforme d’importance adoptée par 
le Sénat aura inévitablement une incidence sur l’équilibre des pouvoirs entre la 
Chambre haute et la Chambre basse. Au cours des années 1980 et au début des 
années 1990, diverses sources ont présenté des propositions exhaustives de 
réforme du Sénat. Ces propositions prévoyaient un nouvel équilibre entre les 
pouvoirs des Chambres sur le plan des mesures législatives, comme les projets 
de loi à incidence financière, ainsi que dans le cas d’une impasse législative. Le 
tableau 1 présente un aperçu de ces propositions et des pouvoirs que pourrait 
détenir le Sénat réformé. 

Tableau 3 – Propositions de réforme du Sénat 

Pouvoir 
législatif 

Canada West 
Foundation 

(1981) 

Comité mixte 
spécial 
(Molgat-

Cosgrove) 
(1984) 

Commission 
Macdonald 

(1985) 

Comité spécial 
de l’Alberta 

(1985) 

Gouvernement 
du Canada  

(1991) 

Comité mixte 
spécial sur le 

renouvellement 
du Canada 
(Beaudoin-

Dobbie)  
(1992) 

Accord  
de Charlottetown 

(1992) 

Projets de loi 
de finances 

Le Sénat peut 
rejeter les projets 
de loi de finances 
ou les réviser à la 
baisse (la Chambre 
pouvant annuler la 
décision), mais non 
les réviser à la 
hausse ni en 
présenter. 

Les projets de loi 
de crédits ne 
peuvent pas être 
retardés. 

Aucune  
indication. 

La Chambre des 
communes peut 
annuler à la 
majorité simple 
une décision du 
Sénat touchant un 
projet de loi de 
finances ou 
d’imposition. 

Le Sénat n’a aucun 
rôle à jouer 
relativement aux 
projets de loi de 
crédits ni aux 
mesures visant à 
réunir des fonds, y 
compris celles qui 
concernent les 
pouvoirs d’emprunt. 

Le Sénat a 30 jours 
pour traiter les 
projets de loi de 
crédits. La 
Chambre pourrait 
annuler la décision 
du Sénat à la 
majorité simple si 
le projet de loi est 
rejeté ou modifié 
par celui-ci. 

Le Sénat peut forcer 
la Chambre des 
communes à adopter 
de nouveau les 
projets de loi de 
crédits dans les 
30 jours civils. Il a 
droit de veto sur les 
projets de loi 
entraînant des 
changements 
fondamentaux du 
régime fiscal 
directement reliés aux 
ressources naturelles. 
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Pouvoir 
législatif 

Canada West 
Foundation 

(1981) 

Comité mixte 
spécial 
(Molgat-

Cosgrove) 
(1984) 

Commission 
Macdonald 

(1985) 

Comité spécial 
de l’Alberta 

(1985) 

Gouvernement 
du Canada  

(1991) 

Comité mixte 
spécial sur le 

renouvellement 
du Canada 
(Beaudoin-

Dobbie)  
(1992) 

Accord  
de Charlottetown 

(1992) 

Projets de loi 
ordinaires 

Le Sénat a des 
pouvoirs 
semblables à ceux 
de la Chambre des 
communes, mais 
celle-ci peut annuler 
ses décisions au 
moyen d’une 
majorité qualifiée. 

Le Sénat jouit 
d’un veto 
suspensif de 
120 jours de 
séance. 

Le Sénat jouit 
d’un veto 
suspensif de 
six mois. 

La Chambre des 
communes peut 
annuler une 
décision du Sénat 
moyennant un 
pourcentage de 
voix plus élevé 
que celui du 
Sénat. 

Il faut l’approbation 
du Sénat. 

Le Sénat doit 
approuver tous les 
projets de loi, mais 
la Chambre des 
communes a 
préséance en cas 
de désaccord. Le 
mécanisme de 
préséance n’est 
pas précisé. 

Le rejet ou 
l’amendement d’un 
projet de loi ordinaire 
déclenche la tenue 
d’une séance mixte 
avec la Chambre des 
communes, le résultat 
dépendant alors d’un 
vote à la majorité 
simple. 

Questions 
linguistiques 
et culturelles 

Aucune  
indication. 

Il faut une double 
majorité 
(ensemble des 
sénateurs et 
membres 
francophones) 
pour les « projets 
de loi sur des 
questions 
linguistiques 
d’importance ». 

Il faut une double 
majorité pour les 
« questions 
linguistiques 
d’importance ». 

Il faut une double 
majorité afin de 
« protéger les 
droits linguistiques 
et culturels » des 
francophones et 
des anglophones. 

Une règle de scrutin 
spécial avec double 
majorité pour les 
« questions de 
langue et de 
culture ». 

Il faut une double 
majorité pour les 
« mesures 
touchant la langue 
ou la culture des 
communautés de 
langue française ». 

Il faut une double 
majorité pour les 
projets de loi 
« touchant de façon 
importante à la langue 
ou la culture 
française ». 

Ratification 
des 
nominations 

Le Sénat peut 
ratifier ou rejeter les 
nominations aux 
conseils, tribunaux 
ou organismes 
nationaux. 

Le Sénat a le 
pouvoir de ratifier 
les nominations 
auprès des 
organismes 
fédéraux dont les 
décisions ont des 
répercussions 
régionales 
importantes. 

Aucune  
indication. 

Aucune  
indication. 

Le Sénat peut ratifier 
la nomination du 
gouverneur de la 
Banque du Canada 
et des dirigeants des 
institutions 
culturelles, des 
commissions et des 
organismes de 
réglementation de 
compétence 
fédérale. 

Le Sénat peut 
ratifier la 
nomination du 
gouverneur de la 
Banque du Canada 
et des institutions 
culturelles, des 
commissions et 
organismes de 
réglementation de 
compétence 
fédérale. 

Le Sénat peut bloquer 
toutes les nominations 
à des postes clés, y 
compris celles des 
dirigeants des 
principaux 
organismes de 
réglementation et des 
grandes institutions 
culturelles. 

Autre Le Sénat peut 
ratifier ou bloquer 
les modifications 
constitutionnelles. 

Aucune  
indication. 

Aucune  
indication. 

Le Sénat peut 
ratifier les traités 
non militaires. 

Le Sénat a un veto 
suspensif de 
six mois sur 
« les questions 
d’importance 
nationale, comme la 
défense nationale et 
les questions 
internationales ». 

Aucune  
indication. 

Aucune  
indication. 

Sources : Adapté de F. Leslie Seidle, « La réforme du Sénat et les négociations constitutionnelles : énigme ou solution? », dans Janet Ajzenstat 
(dir.), Le constitutionnalisme canadien, 1791-1991, Ottawa, Groupe canadien d’études des questions parlementaires, 1992, p. 126; et 
Jack Stilborn, Réforme du Sénat : étude comparative des principales propositions, publication no BP-316F, Ottawa, Service de recherche 
et d’information parlementaires, Bibliothèque du Parlement, novembre 1992. 
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3.5 ABOLITION DU SÉNAT 

3.5.1 A-T-IL ÉTÉ QUESTION DANS LE PASSÉ D’ABOLIR LE SÉNAT? 

L’abolition du Sénat a eu ses adeptes depuis la création même de l’institution : 

• Goldwin Smith, historien et journaliste britanno-canadien, a prôné l’abolition du 
Sénat dès la fin du XIXe siècle. 

• En 1906, le Sénat a longuement débattu de sa raison d’être sur le plan historique 
et de son éventuelle abolition. 

• L’abolition du Sénat a fait partie de la plate-forme de nombreux mouvements 
agraires et socialistes pendant une bonne partie du XXe siècle. 

• En 2007, le sénateur Hugh Segal a présenté une motion visant la tenue d’un 
référendum sur l’abolition du Sénat. 

L’abolition du Sénat a aussi fait l’objet de plusieurs mesures législatives, dont le 
projet de loi C-60, déposé à la Chambre en 1978, qui proposait de remplacer le 
Sénat par une « Chambre de la fédération ». Cette institution aurait été dotée de 
pouvoirs législatifs restreints, et ses membres auraient été nommés au moyen d’un 
processus administré conjointement par les provinces. En réponse à un renvoi du 
gouvernement, la Cour suprême du Canada a déclaré que la Constitution ne 
permettait pas de modifier ainsi le pouvoir législatif. Le Sénat était donc considéré 
comme partie intégrante du processus législatif, dans le cadre duquel le pouvoir 
général de légiférer est exercé uniquement par la Reine, de l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des communes 41. Selon la Cour, la 
proposition gouvernementale aurait pour effet de permettre au Parlement de 
s’ingérer dans l’exercice du pouvoir législatif prévu aux articles 91 et 92 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, alors que le paragraphe 91(1) de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique ne lui confère pas le pouvoir de modifier ainsi la 
Constitution 42. La Cour s’est notamment basée sur le contexte historique dans lequel 
a été conçu le processus législatif qui incluait le Sénat, un processus dans lequel les 
provinces étaient vues comme des parties contractantes de l’entente 
constitutionnelle matérialisée par l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Dans ce 
contexte, l’Acte est considéré comme un compromis en vertu duquel les provinces 
d’origine ont consenti à se fédérer. La modification de ce compromis équivaudrait à 
imposer « aux membres de la Fédération un contrat nouveau et différent » 43. 

3.5.2 QUELS SONT LES ARGUMENTS POUR ET CONTRE L’ABOLITION DU SÉNAT? 

Des universitaires et politologues canadiens ont avancé les arguments suivants en 
faveur de l’abolition du Sénat : 

• Le Sénat, étant une institution non élue, est privé de légitimité démocratique 
puisque le public ne peut pas demander aux sénateurs de rendre compte de 
leurs décisions 44. 
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• Les sénateurs ne sont pas nécessairement nommés en vertu de leur capacité 
présumée de servir la population canadienne. Ils doivent parfois plutôt leur 
nomination au fait d’avoir contribué au parti du premier ministre qui les a 
nommés. Le manque de légitimité démocratique du Sénat, qui découle de la 
nomination de ses membres, est aggravé par cette motivation partisane et peu 
convaincante 45. 

• Les sénateurs ne sont pas représentatifs de la population canadienne. La 
procédure de nomination crée un Sénat composé de membres bien nantis et 
d’un certain âge, qui favorisent le parti ayant le plus duré au pouvoir, qui ne 
représentent pas du tout les partis mineurs et qui sont de sexe masculin (bien 
que cela soit moins vrai au Sénat qu’à la Chambre des communes). Ils sont en 
moyenne plus expérimentés sur le plan politique que les députés 46. 

• Le Sénat n’est pas nécessaire à la protection des intérêts régionaux ou 
provinciaux. On a souvent dit que ce rôle initial – et d’autres encore –, tel qu’on a 
voulu l’attribuer au Sénat, n’a pas vraiment été rempli 47. 

• L’existence d’une Chambre haute non élue dont les membres auraient un long 
mandat était censée offrir l’avantage d’une institution indépendante et visionnaire 
qui serait exempte de partisanerie et qui examinerait attentivement les mesures 
législatives. En réalité, l’affiliation aux partis a une grande influence sur les 
travaux du Sénat. 

Des universitaires et politologues canadiens ont avancé les arguments suivants à 
l’encontre de l’abolition du Sénat : 

• Le Sénat assure la représentation des régions à l’échelon national 48. 

• Un gouvernement qui manque de députés de certaines parties du pays peut 
s’assurer que ces régions sont représentées au Cabinet en choisissant des 
ministres parmi les sénateurs. Des gouvernements tant libéraux que 
conservateurs ont eu recours à ce procédé récemment afin de pallier un manque 
de représentation du Québec et des provinces de l’Ouest dans leur caucus 49. 

• Les comités sénatoriaux fournissent un précieux apport. Les enquêtes du Sénat 
sont habituellement menées de façon neutre. Comme ces études font rarement 
l’objet d’une médiatisation excessive, les sénateurs ont tout le temps et le loisir 
d’effectuer des recherches sérieuses et des analyses exhaustives 50. 

• Le Sénat peut corriger les erreurs de rédaction des projets de loi émanant de la 
Chambre des communes. Ce rôle de révision est moins important qu’il ne l’a déjà 
été, mais il s’agit encore d’une fonction très utile du Sénat 51. 

• Le Sénat joue un rôle essentiel dans l’examen des mesures législatives 
subordonnées (textes réglementaires adoptés par le Cabinet en application de 
lois et en vertu de pouvoirs conférés par le Parlement). Bien qu’il existe un 
comité mixte de la Chambre et du Sénat chargé d’étudier ces mesures (le 
Comité mixte d’examen de la réglementation), il est admis que ce sont les 
sénateurs qui y jouent le rôle le plus important 52. 

• Le Sénat agit comme contrepoids à l’exécutif (le Cabinet). L’abolition du Sénat 
diminuerait considérablement la capacité actuelle du Parlement dans son 
ensemble de surveiller adéquatement l’exécutif 53. 
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• Compte tenu des services qu’il rend, le Sénat ne coûte pas très cher aux 
contribuables. Il serait moins rentable d’engager le grand nombre d’avocats 
spécialistes nécessaires pour examiner les projets de loi à la place des 
sénateurs 54. 

3.5.3 QUELLES PROVINCES CANADIENNES SONT EN FAVEUR  
DE L’ABOLITION DU SÉNAT? 

La position des provinces concernant l’abolition du Sénat dépend du gouvernement 
en place. À l’heure actuelle, les provinces suivantes, lorsqu’elles ont été interrogées 
sur les possibilités de réforme du Sénat, se sont prononcées en faveur de l’abolition. 

• Colombie-Britannique. Le gouvernement préfère abolir le Sénat plutôt que de 
le réformer. Cependant, si une réforme est entreprise, la province estime qu’elle 
doit être exhaustive, apporter des changements de fond et recourir à la 
procédure de modification dite « 7 et 50 » (et peut-être à la loi concernant les 
vetos régionaux). 

• Manitoba. La province est en faveur de l’abolition, mais elle a créé un comité 
législatif chargé d’examiner les options concernant l’élection de sénateurs 
provinciaux. 

• Ontario. Le gouvernement préfère abolir le Sénat plutôt que de conduire de 
longues négociations de réforme. Il s’oppose également à des mesures 
progressives unilatérales de la part du gouvernement fédéral. 

Du point de vue historique, il faut noter que les provinces canadiennes n’ont plus de 
Chambre haute. En effet, celles qui en avaient une l’ont abolie : Ontario (1867), 
Manitoba (1867), Nouveau-Brunswick (1892), Île-du-Prince-Édouard (1893), 
Nouvelle-Écosse (1928), Terre-Neuve (1934) et Québec (1968) 55. 

3.5.4 QUELLES SERAIENT LES CONSÉQUENCES DE L’ABOLITION DU SÉNAT SUR LE  
PLAN CONSTITUTIONNEL, ET COMMENT POURRAIT-ON LA RÉALISER? 

L’abolition du Sénat exigerait une modification à la Constitution, mais un doute 
subsiste quant à savoir laquelle des deux procédures suivantes s’appliquerait. 

• Option 1 : La procédure « 7 et 50 » 

Selon certains constitutionnalistes, il faudrait suivre la procédure « 7 et 50 » 
prévue à l’article 42 de la Loi constitutionnelle de 1982 56. Cet article prévoit que 
toute modification de la Constitution portant sur « les pouvoirs du Sénat et le 
mode de sélection des sénateurs » requiert l’assentiment du Sénat et de la 
Chambre des communes, ainsi que des assemblées législatives de sept 
provinces représentant au moins 50 % de la population de toutes les provinces. 

Il faudrait aussi prendre en considération la Loi concernant les modifications 
constitutionnelles, qui rajoute à cette règle l’obtention du consentement préalable 
de la « majorité des provinces » définie de la manière suivante : l’Ontario, le 
Québec, la Colombie-Britannique, au moins deux des provinces de l’Atlantique 
dont la population représente au moins 50 % de la population des provinces de 
l’Atlantique, et au moins deux des provinces des Prairies dont la population 
représente au moins 50 % de la population des provinces des Prairies. 
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• Option 2 : La règle de l’unanimité 

Selon d’autres constitutionnalistes, toute tentative d’abolition du Sénat exigerait 
l’unanimité des provinces, en plus de l’autorisation du Sénat et de la Chambre 
des communes 57. L’article 41 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit aussi 
cette règle pour toute modification à la procédure de modification elle-même. 
Puisque l’assentiment du Sénat est nécessaire pour toute modification 
constitutionnelle, son abolition constituerait une modification à la procédure de 
modification. La règle de l’unanimité des provinces s’appliquerait donc. 

3.6 L’ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU SÉNAT 

3.6.1 QUELS SONT LES ATTRIBUTIONS ET LE MANDAT DU PRÉSIDENT DU SÉNAT? 

Le Président du Sénat du Canada est nommé par le gouverneur général, sur la 
recommandation du premier ministre, en conformité avec l’article 34 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. 

À l’origine, le Président du Sénat n’était pas doté de pouvoirs ou de responsabilités 
particulières pour ce qui est de l’application du Règlement du Sénat. Sa charge était 
inspirée en partie de celle du Lord Chancelier (Lord Chancellor) britannique et, par 
conséquent, le Président n’intervenait dans un débat que pour trancher une question 
de procédure, à la demande d’un autre sénateur. La révision du Règlement du Sénat 
en 1906 a conféré au Président des pouvoirs qui sont sensiblement les mêmes que 
ceux de son homologue à la Chambre des communes. Une nouvelle règle disposait 
simplement que le Président « maintient l’ordre et le décorum et tranche les rappels 
au Règlement, sous réserve d’un appel du Sénat 58 ». L’effet de l’adoption de cette 
nouvelle règle ne s’est pas fait sentir immédiatement ni profondément, puisqu’il 
subsistait une certaine incertitude concernant l’étendue des pouvoirs conférés et les 
circonstances dans lesquelles ils pouvaient ou devaient être exercés. 

Aujourd’hui, le Président est chargé de l’application du Règlement du Sénat, et on 
peut lui demander de se prononcer sur des questions de procédure, mais le Sénat 
dans son ensemble peut infirmer ses décisions. Le fait que le Président n’a pas de 
voix prépondérante confirme qu’il n’est que l’un des 105 sénateurs. Le Président 
représente le Sénat et exécute diverses fonctions cérémonielles et protocolaires, 
mais son rôle dans l’administration du Sénat est minime, et il n’est ni membre ni 
président du Comité sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de 
l’administration, l’organisme responsable de la gestion et de l’administration du 
Sénat. Cette situation tranche avec celle du Président de la Chambre des 
communes, qui préside le Bureau de régie interne, le pendant du Comité sénatorial 
à la Chambre, et qui est réellement responsable de la gestion de la Chambre. 

3.6.2 QUELS SONT LES ARGUMENTS POUR ET CONTRE L’ÉLECTION DU PRÉSIDENT? 

Les arguments en faveur de l’élection par le Sénat de son propre Président sont 
souvent fondés sur l’évolution des pouvoirs et du rôle de cette charge depuis la 
Confédération. À l’heure actuelle, c’est le premier ministre qui nomme le Président. 
Les changements apportés au Règlement en 1906 et en 1991 ont marqué une 
tendance vers une présidence de plus en plus impartiale et proactive. Aujourd’hui, le 
Président supervise les débats, tranche les rappels au Règlement et veille à 
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l’observation du décorum, et les sénateurs comptent de plus en plus sur lui pour qu’il 
agisse de façon équitable et judicieuse sur ces questions. À cet égard, les partisans 
de l’élection du Président estiment ce qui suit : 

• Le Président est au service du Sénat, et non de l’organe exécutif du 
gouvernement. 

• Une élection constitue le meilleur moyen pour les membres de la Chambre haute 
de manifester leur soutien et leur confiance à l’égard du Président. Ce mode de 
sélection aura non seulement pour effet d’accroître la validité et la crédibilité de 
la charge, ainsi que la responsabilité des sénateurs, mais pourrait aussi 
améliorer l’image du Sénat aux yeux du public. 

• Il est possible d’élaborer un mécanisme d’élection du Président sans devoir 
passer par des modifications constitutionnelles. Le Sénat pourrait informer le 
premier ministre du candidat qu’il préfère ou ratifier le choix par un « vote de 
confiance » après la nomination. 

Ceux qui militent pour le statu quo avancent aussi que la charge de Président, 
puisque son titulaire est nommé par l’organe exécutif du gouvernement, est 
inextricablement liée à certaines autres structures du Sénat. Ils affirment que 
le Sénat, en tant qu’organisme dont les membres sont nommés, a été conçu 
historiquement pour être régi par l’exécutif, et que la nomination du Président par 
le premier ministre s’inscrit tout simplement dans cette logique. On pourrait aussi 
avancer les arguments suivants : 

• Le Président joue un rôle moins important au Sénat et dans l’administration que 
son homologue de la Chambre des communes, mais cette situation pourrait 
changer considérablement si le Président du Sénat est élu. 

• Il n’est pas certain que les sénateurs, qui sont eux-mêmes nommés, aient le droit 
d’élire un Président, ni qu’un tel changement rehausse vraiment le prestige de la 
charge. 

• Il faut également prendre en considération les répercussions constitutionnelles 
d’un Président élu. Si l’élection d’un Président est réputée modifier les « pouvoirs 
du Sénat », une réforme de cette nature nécessiterait une modification 
constitutionnelle selon l’article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

3.6.3 D’AUTRES PROPOSITIONS RÉCENTES ONT-ELLES ÉTÉ FORMULÉES  
RELATIVEMENT À L’ÉLECTION DU PRÉSIDENT? 

Le 19 octobre 2004, le sénateur Donald Oliver a déposé au Sénat le projet de loi S-13 : 
Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 et la Loi sur le Parlement du Canada 
(présidence du Sénat) 59, et il a franchi l’étape de la première lecture. Le projet de loi 
aurait modifié l’article 34 de la Loi sur le Parlement du Canada afin de prévoir l’élection 
du Président et du Vice-président du Sénat. Il prévoyait une élection par scrutin 
secret semblable à celle qui se déroule à la Chambre des communes et n’aurait 
accordé le droit de vote en Chambre au Président élu qu’en cas d’égalité des voix. 
Le projet de loi S-13 a franchi l’étape de la deuxième lecture le 17 novembre 2004 
et a été renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et 
constitutionnelles. Il est mort au Feuilleton à la dissolution de la 37e législature. 
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3.6.4 COMMENT LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES LORDS  
AU ROYAUME-UNI EST-IL CHOISI? 

La Chambre des lords a récemment commencé à élire son président. La révision du 
processus de nomination a commencé le 12 juin 2003, quand le Cabinet du premier 
ministre a annoncé la cessation de la fonction judiciaire du Lord Chancelier et de son 
rôle de président de la Chambre des lords. Celle-ci a créé un comité sur la 
présidence de la Chambre chargé d’examiner, en 2003 et de nouveau en 2005, la 
modification du rôle du président. Les recommandations du comité ont mené à la 
création de la charge actuelle de Lord Président (Lord Speaker) 60. Le Lord Président 
ne peut siéger que pendant deux mandats d’une durée maximale de cinq ans 
chacun. Il assume certaines des responsabilités qu’exerçait le Lord Chancelier dans 
le passé, mais, contrairement à ce dernier, il est indépendant du gouvernement tant 
pour ce qui est de sa nomination que de son rôle. Bien que le Lord Président préside 
la Chambre des lords, il a moins de pouvoirs que son homologue de la Chambre des 
communes, puisque les lords se réglementent eux-mêmes et régissent leurs propres 
travaux. 

Les principales fonctions du Lord Président sont les suivantes : 

• présider les travaux quotidiens dans l’enceinte de la Chambre des lords; 

• donner son avis sur la procédure (règles officielles et non officielles qui régissent 
les activités quotidiennes des lords); 

• assurer officiellement la sécurité dans la partie de la cité parlementaire réservée 
aux lords; 

• parler au nom de la Chambre lors des cérémonies; 

• agir à titre d’ambassadeur du travail des lords, tant au pays qu’à l’étranger. 

En juin 2006 a eu lieu la première élection d’un président à la Chambre des lords. 
Plus de trois semaines avant l’élection, une liste des candidats comportant les états 
de service parlementaire de chacun, l’entrée correspondante dans le registre des 
intérêts des lords ainsi qu’une adresse électorale comptant au plus 75 mots a été 
publiée et envoyée à tous les membres de la Chambre des lords. Le scrutin a eu lieu 
entre 10 h et 20 h le 28 juin 2006, et le résultat a été annoncé le 2 juillet 2006 61. 

3.7 AUTRES RÉFORMES 

3.7.1 LES QUALITÉS DES SÉNATEURS REPOSANT SUR LA PROPRIÉTÉ  
CONVIENNENT-ELLES TOUJOURS? 

Les paragraphes 23(3) et 23(4) de la Loi constitutionnelle de 1867 disposent qu’un 
sénateur doit posséder une propriété d’une valeur de 4 000 $, en sus de toutes ses 
dettes et obligations. On peut présumer que cette exigence a été formulée afin de 
faire en sorte que la personne nommée soit un adulte bien établi. De plus, ce 
montant était sans doute considéré suffisamment élevé pour garantir l’indépendance 
des sénateurs. De nos jours, toutefois, les citoyens dont l’actif net n’atteint pas 
4 000 $ sont probablement très rares. 



LA RÉFORME DU SÉNAT DU CANADA : FOIRE AUX QUESTIONS 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 36 PUBLICATION No 2011-83-F 

En janvier 2009, le sénateur Tommy Banks a déposé au Sénat le projet de loi S-215 : 
Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (qualifications des sénateurs en matière 
de propriété), qui a franchi l’étape de la première lecture 62. Le projet de loi propose 
de modifier la Loi constitutionnelle de 1867 afin qu’il ne soit plus nécessaire de 
respecter l’exigence en matière de propriété pour être nommé au Sénat ou 
conserver sa place de sénateur. Le projet de loi S-215 a été renvoyé pour examen 
au Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles le 
24 mars 2009. 

3.7.2 QUE SONT LES DISTRICTS ÉLECTORAUX AU QUÉBEC  
ET QUELLE EST LEUR UTILITÉ? 

Le cas du Québec est particulier, puisque c’est la seule province divisée en districts 
électoraux, à l’intérieur desquels les sénateurs doivent posséder des terres, en 
conformité avec le paragraphe 23(6) de la Loi constitutionnelle de 1867 (dans 
laquelle ils sont appelés « collèges électoraux »). Créés au milieu du XIXe siècle, les 
districts couvrent uniquement le sud de la province. Par conséquent, le nord de la 
province n’est pas représenté au Sénat. Les districts électoraux du Québec 
pourraient être redécoupés en fonction de l’ensemble de la province; cependant, il 
pourrait s’avérer difficile de déterminer les critères pour ce faire. On pourrait aussi les 
éliminer, mais cela aurait pour conséquence de faire disparaître la protection des 
intérêts des minorités religieuses et linguistiques de la province, qui avait motivé leur 
création. L’objectif était en effet d’assurer une représentation adéquate tant pour les 
catholiques francophones que pour les protestants anglophones du Québec 63. 

3.7.3 FAUT-IL REHAUSSER LES EXIGENCES D’ASSIDUITÉ AU SÉNAT? 

Selon le paragraphe 31(1) de la Loi constitutionnelle de 1867, les sénateurs peuvent 
perdre leur siège s’ils n’assistent à aucune séance du Sénat durant deux sessions 
consécutives du Parlement. Les propositions de réforme ont notamment visé une 
plus grande assiduité, par exemple en exigeant qu’un sénateur assiste au moins à 
une séance par session parlementaire. Cette réforme pourrait améliorer la 
perception qu’a le public de cette institution et il serait probablement avantageux 
pour l’ensemble du Sénat de pouvoir compter sur un apport plus constant de la part 
d’un plus grand nombre de ses membres. Cependant, elle risque aussi de 
disqualifier certains sénateurs qui ne peuvent pas assister aux séances pour des 
raisons de santé, de circonstances imprévues, etc. 

3.7.4 EST-CE QUE L’ÂGE MINIMUM FIXÉ POUR UN SÉNATEUR CONVIENT? 

Le paragraphe 23(1) de la Loi constitutionnelle de 1867 dispose qu’un sénateur doit 
être âgé de 30 ans révolus pour être nommé. Selon certains, l’obligation d’un âge 
minimum concorde avec le principe d’une « Chambre de second examen objectif ». 
En revanche, il a aussi été question d’abaisser l’âge minimum, compte tenu du fait 
que l’âge minimum pour un député correspond à l’âge où un citoyen a le droit de 
voter et de briguer des suffrages 64. 
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3.7.5 FAUDRAIT-IL QUE LES SÉNATEURS SOIENT DES CITOYENS CANADIENS  
PLUTÔT QUE DES « SUJETS DE LA REINE »? 

Le paragraphe 23(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 dispose que les sénateurs 
doivent être des « sujets de la Reine ». Le sénateur Daniel Hays, entre autres, a 
souligné qu’il y aurait lieu de modifier le libellé de cette disposition afin d’exiger que 
les sénateurs aient plutôt la citoyenneté canadienne (notion qui n’existait pas 
en 1867). On pourrait aussi s’assurer que le texte de cette loi respecte bien, en ce 
qui concerne le Sénat, les normes de rédaction d’un document non sexiste. Ces 
modifications seraient à certains égards purement symboliques. Par contre, elles 
pourraient aussi être considérées comme un geste de bonne volonté de la part du 
Sénat, qui se montrerait ainsi prêt à se moderniser et à se mettre au diapason des 
normes actuelles. 

3.7.6 QUELLES SONT LES PROPOSITIONS RÉCENTES DE RÉFORME DU SÉNAT? 

Au cours des dernières années, d’autres propositions ont été formulées afin de 
modifier le rôle et la composition du Sénat. En 2006, le Comité sénatorial permanent 
du Règlement, de la procédure et des droits du Parlement a reçu l’ordre de renvoi 
suivant, sur motion du sénateur Daniel Hays : 

Examiner, pour en faire rapport, les dispositions de la Loi constitutionnelle 
de 1867 qui concernent le Sénat et les actualiser, s’il y a lieu, au moyen de la 
procédure de modification appropriée prévue dans la Loi et/ou de modification 
au Règlement du Sénat. 

Le Comité a tenu une séance sur la question, mais n’a pas produit de rapport pour le 
Sénat. 

                                                   
 
NOTES 

1. Voici le libellé complet du par. 42(1) : 

 (1) Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les questions suivantes 
se fait conformément au paragraphe 38(1) : 

a) le principe de la représentation proportionnelle des provinces à la 
Chambre des communes prévu par la Constitution du Canada; 

b) les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection des sénateurs; 

c) le nombre des sénateurs par lesquels une province est habilitée à être 
représentée et les conditions de résidence qu’ils doivent remplir; 

d) sous réserve de l’alinéa 41d), la Cour suprême du Canada; 

e) le rattachement aux provinces existantes de tout ou partie des territoires; 

f) par dérogation à toute autre loi ou usage, la création de provinces. 

2. Renvoi : Compétence du Parlement relativement à la Chambre haute, [1980] R.C.S. 54 
[Renvoi relatif à la Chambre haute]. 

3. Le par. 91(1) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique disposait simplement que le 
Parlement pouvait modifier « la Constitution du Canada », sauf en ce qui concerne les 
sujets de compétence provinciale et la durée maximale d’une législature (cinq ans), de 
même que le nombre minimal de sessions par année que doit compter une législature. 
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4. La question devient encore plus complexe avec la Loi concernant les modifications 
constitutionnelles, L.C. 1996, ch. 1, parfois appelée « Loi concernant les vetos 
régionaux », qui peut exiger une plus grande participation des provinces au processus 
de modification. (Voir la rubrique 1.3 du présent document.) 

5. L.C. 1996, ch. 1. 

6. En ce qui concerne les modifications relevant du par. 38(1) de la Loi constitutionnelle 
de 1982, on a avancé que la Loi concernant les modifications constitutionnelles faisait 
passer l’exigence relative à la population de 50 à 92 %. (Voir P. Monahan, Constitutional 
Law, 2e éd., Toronto, Irwin Law, 2002, p. 207.) 

7. Renvoi relatif à la Chambre haute, p. 78. 

8. Ibid., p. 77 et 78. 

9. Sénat, Comité sénatorial spécial sur la réforme du Sénat, Témoignages, 1re session, 
39e législature, 20 septembre 2006, p. 4:36 et 4:37 (Peter Hogg). 

10. Monahan, Constitutional Law (2002), p. 68. 

11. Sénat, Comité sénatorial spécial sur la réforme du Sénat, Témoignages, 1re session, 
39e législature, 7 septembre 2006, p. 2:28 et 2:29 (Warren Newman, avocat général, 
Section du droit administratif et constitutionnel, ministère de la Justice du Canada). 

12. Certaines de ces modifications ont été apportées avant 1982 conformément à la 
procédure prévue au par. 91(1) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Cette 
procédure donnait au gouvernement fédéral le pouvoir de modifier la Constitution, sous 
réserve de cinq exceptions énumérées, dont aucune ne visait le Sénat. 

13. Edwards c. Canada (Procureur général), [1930] A.C. 124 (Conseil privé). 

14. Peter McCormick, Ernest C. Manning et Gordon Gibson, Regional Representation: 
The Canadian Partnership – A Task Force Report, Calgary, Canada West Foundation, 
septembre 1981. 

15. Alberta Select Special Committee on Upper House Reform, Strengthening Canada: 
Reform of Canada’s Senate, Edmonton, mars 1985. 

16. Rapport du consensus sur la Constitution, Charlottetown, 28 août 1992. 

17. Parlement, Rapport du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes 
sur la réforme du Sénat, Ottawa, 1984. 

18. Commission royale d’enquête sur l’union économique et les perspectives de 
développement du Canada, Rapport, vol. III, Ottawa, 1985. 

19. Parlement, Un Canada renouvelé : rapport du Comité mixte spécial du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le renouvellement du Canada, Ottawa, 1992. 

20. Il s’agit du pouvoir de maintenir la Chambre des communes au-delà de la durée 
maximale de cinq ans prévue à l’art. 50 de la Loi constitutionnelle de 1867 et après 
laquelle les élections sont obligatoires. Le pouvoir d’urgence figure maintenant au 
par. 4(2) de la Loi constitutionnelle de 1982, ainsi libellé : « Le mandat de la Chambre 
des communes […] peut être prolongé […] par le Parlement […] au-delà de 5 ans en cas 
de guerre, d’invasion ou d’insurrection, réelles ou appréhendées, pourvu que cette 
prolongation ne fasse pas l’objet d’une opposition exprimée par les voix de plus du tiers 
des députés de la Chambre des communes. » Selon une source, cette disposition 
pourrait exiger, outre l’assentiment des deux tiers de la Chambre des communes, un 
vote majoritaire au Sénat et la sanction du gouverneur général, puisqu’elle autorise « le 
Parlement » à prolonger le mandat de la Chambre des communes. Comme le Sénat et la 
Reine (représentée par le gouverneur général) sont des éléments constitutifs du 
Parlement, leur approbation serait nécessaire (voir C. Forcese et A. Freeman, The Laws 
of Government: The Legal Foundations of Canadian Democracy, Toronto, Irwin Law, 
2005, p. 583). 
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21. En vertu de l’al. 92(10)c) de la Loi constitutionnelle de 1867, le gouvernement fédéral 
peut déclarer un travail ou une entreprise de nature locale comme étant « pour 
l’avantage général du Canada ou pour l’avantage de deux ou d’un plus grand nombre 
des provinces ». Par cette mesure, le gouvernement fédéral peut assumer le pouvoir 
législatif sur un travail ou une entreprise qui relèveraient autrement du pouvoir de la 
province. 

22. L’art. 55 de la Loi constitutionnelle de 1867 accorde au gouverneur général le pouvoir de 
refuser la sanction royale à une loi et le pouvoir de réserver « le projet de loi pour la 
signification du bon plaisir de la Reine ». Selon l’art. 56 de la même loi, la Reine peut 
désavouer une loi (un projet de loi auquel le gouverneur général a donné la sanction 
royale) ou un projet de loi qu’il a « réservé » pour « signification » par la Reine. 
Cependant, comme le note le professeur P. Hogg, on a résolu, à la Conférence impériale 
de 1930, que le pouvoir de réserve et de désaveu ne devrait jamais être exercé. Il est 
aujourd’hui établi par convention que le gouverneur général doit toujours accorder la 
sanction royale aux lois qui sont adoptées par les deux Chambres (voir P. Hogg, 
Constitutional Law of Canada, 5e éd. (augmentée), Toronto, Thomson Carswell, 2007, 
p. 9 à 20). 

23. Le projet de loi S-4 : Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (durée du mandat des 
sénateurs) a été présenté à nouveau avec les numéros : C-19 : Loi constitutionnelle 
de 2007 (durée du mandat des sénateurs) le 13 novembre 2007; S-7 : Loi modifiant la 
Loi constitutionnelle de 1867 (limitation de la durée du mandat des sénateurs) le 
28 mai 2009; et C-10 : Loi constitutionnelle de 2010 (limitation de la durée du mandat des 
sénateurs) le 29 mars 2010. Ces projets sont tous morts au Feuilleton. Il convient de 
noter que le 19 juin 2007, le Sénat a adopté le rapport du Comité sénatorial permanent 
des affaires juridiques et constitutionnelles sur le projet de loi S-4; ce rapport comprenait 
des amendements, formulait des observations et recommandait que le projet de loi ne 
soit pas lu une troisième fois tant que le gouvernement n’aurait pas demandé à la Cour 
suprême de se prononcer sur sa constitutionnalité. Voir Sebastian Spano, Résumé 
législatif du projet de loi C-7 : Loi concernant la sélection des sénateurs et modifiant la 
Loi constitutionnelle de 1867 relativement à la limitation de la durée du mandat des 
sénateurs, publication no 41-1-C7-F, Ottawa, Service d’information et de recherche 
parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 27 juin 2011. 

24. Le projet de loi C-43 : Loi sur les consultations concernant la nomination des sénateurs, 
a été présenté à nouveau avec les numéros : C-20 : Loi sur les consultations concernant 
la nomination des sénateurs, le 13 novembre 2007; et S-8 : Loi sur la sélection des 
sénateurs, le 27 avril 2010. Ces projets de loi sont morts au Feuilleton. Voir Sebastian 
Spano, Résumé législatif du projet de loi C-7 : Loi concernant la sélection des sénateurs 
et modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 relativement à la limitation de la durée du 
mandat des sénateurs, publication no 41-1-C7-F, Ottawa, Service d’information et de 
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 27 juin 2011. 

25. En fait, la procédure prévue dans la Loi constitutionnelle de 1867 exige que le 
gouverneur général recommande à la Reine l’ajout d’au plus huit sénateurs. Selon la 
convention constitutionnelle, le gouverneur général agit suivant les conseils et la 
recommandation du premier ministre. 

26. Voir l’analyse des art. 26, 27 et 28 de la Loi constitutionnelle de 1867 que fait la Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique dans l’arrêt Re: Constitutional Question Act (British 
Columbia (1991), 78 D.L.R. (4th) 245 (C.A. C.-B.). Voir aussi l’arrêt Leblanc v. Canada 
(1991), 80 D.L.R. (4th) 641, 3 O.R. (3d) 429, dans lequel la Cour d’appel de l’Ontario 
conclut à son tour qu’il n’est pas nécessaire qu’il y ait impasse pour qu’il soit justifié de 
recourir à l’art. 26 pour hausser le nombre de sénateurs. 

27. Pour des raisons historiques, le Québec est divisé en 24 districts électoraux, et les 
sénateurs doivent avoir des biens immobiliers dans celui qu’ils sont appelés à 
représenter ou y être domiciliés. 



LA RÉFORME DU SÉNAT DU CANADA : FOIRE AUX QUESTIONS 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 40 PUBLICATION No 2011-83-F 

 

28. Au Québec, un sénateur doit posséder des biens immobiliers dans le district électoral 
qu’il est appelé à représenter ou y être domicilié. 

29. Voir à ce sujet Brian O’Neal, James R. Robertson et Sebastian Spano, La réforme de la 
Chambre des lords au Royaume-Uni : évolution récente, publication no PRB 08-40F, 
Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 
27 février 2009. 

30. Royaume-Uni, Cabinet Office, Modernising Parliament: Reforming the House of Lords 
(Cm 4183), Londres, 1999 [Livre blanc de 1999]. 

31. Royaume-Uni, Royal Commission on the Reform of the House of Lords, A House for the 
Future (Cm 4534), Londres, 2000. 

32. Au nombre de ces rapports : 

• House of Lords: Completing the Reform, Livre blanc du gouvernement, 
novembre 2001; 

• Comité spécial de la Chambre des communes sur l’administration publique, The 
Second Chamber: Continuing the Reform (HC 494, 2001-02), 14 février 2002; 

• Comité mixte sur la réforme de la Chambre des lords, House of Lords Reform: First 
Report (HL 17, 2002-03), 11 décembre 2002, et House of Lords Reform: Second 
Report (HL 97, 2002-03), 9 mai 2003; 

• Constitutional Reform: Next Steps for the House of Lords, Document de consultation 
du gouvernement, septembre 2003; 

• The House of Lords: Reform, Livre blanc du gouvernement, février 2007; 

• An Elected Second Chamber: Further Reform of the House of Lords, Livre blanc du 
gouvernement, juillet 2008; 

• Comité spécial de la Chambre des communes sur l’administration publique, 
Response to White Paper “An Elected Second Chamber”, janvier 2009. 

33. Royaume-Uni, The House of Lords: Reform, Londres, février 2007. 

34. Voir I. Cruse et D. Leys, House of Lords Reform Draft Bill, House of Lords Library, 
16 juin 2011. 

35. Les dispositions du projet de loi C-7 sur le mandat des sénateurs ont été présentées pour 
la première fois le 30 mai 2006 pendant la 1re session de la 39e législature avec le 
numéro S-4, puis elles ont été présentées à nouveau au cours de sessions 
subséquentes avec les numéros C-19 à la 2e session de la 39e législature, S-7 à la 
2e session de la 40e législature et C-10 à la 3e session de la 40e législature. La première 
version – le projet de loi S-4 – a franchi l’étape de la deuxième lecture au Sénat le 
20 février 2007. Après en avoir fait l’examen, le Comité sénatorial permanent des affaires 
juridiques et constitutionnelles a proposé des amendements, formulé des observations et 
recommandé que le projet de loi ne soit pas présenté en troisième lecture tant que la 
Cour suprême du Canada ne se sera pas prononcée sur sa constitutionnalité. Le Comité 
a recommandé un mandat non renouvelable de 15 ans. Le projet de loi a été débattu à 
l’étape du rapport et, le 19 juin 2007, le Sénat a choisi d’attendre le jugement de la Cour 
suprême avant de passer à la troisième lecture. Le projet de loi est ensuite mort au 
Feuilleton à la prorogation. (Voir Sebastian Spano, Projet de loi S-4 : Loi modifiant la Loi 
constitutionnelle de 1867 (durée du mandat des sénateurs), publication no LS-540F, 
Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du 
Parlement, révisé le 5 octobre 2007.) 

36. Loi constitutionnelle de 1867, art. 22. 

37. Règlement de la Chambre des communes, par. 80(1). 

http://www.official-documents.gov.uk/document/cm70/7027/7027.pdf�
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38. Rapport du Comité spécial chargé de déterminer les droits que possède le Sénat en 
matière de lois de finances, 1918. 

39. Ibid., p. 3. 

40. A. O’Brien et M. Bosc, La procédure et les usages de la Chambre des communes, 2e éd., 
Ottawa, Chambre des communes, 2009, p. 794. Voir aussi John George Bourinot, 
Parliamentary Procedure and Practice with an Introductory Account of the Origin and 
Growth of Parliamentary Institutions in the Dominion of Canada, 4e éd., 1916, p. 274 
à 280. 

41. Renvoi relatif à la Chambre haute. 

42. Ibid., p. 71 et 72. 

43. Dans cette partie du jugement, la Cour a cité, pour appuyer son propos, un passage écrit 
par Lord Sankey dans La réglementation et le contrôle de l’aéronautique au Canada, 
[1932] A.C. 54. 

44. Colin Campbell, The Canadian Senate: A Lobby from Within, Toronto, Macmillan of 
Canada, 1978, p. 31. 

45. C.E.S. Franks, The Parliament of Canada, Toronto, University of Toronto Press, 1987, 
p. 190. 

46. Ibid., p. 188. 

47. Robert A. Mackay, The Unreformed Senate of Canada, éd. rév., Toronto, McClelland and 
Stewart, 1963, p. 113. 

48. Eugene Forsey, « Senator Eugene Forsey and Member of Parliament Stanley Knowles 
Debate the Abolition of the Senate », transcription d’une émission de radio de la CBC, 
14 janvier 1974, p. 6. 

49. Randall White, Voice of Region: The Long Journey to Senate Reform in Canada, 
Toronto, Dundurn Press, 1990, p. 74. 

50. Franks (1987), p. 190. 

51. Ibid. 

52. J.R. Mallory, « Curtailing ‘Divine Right’: The Control of Delegated Legislation in 
Canada », dans O.P. Dwivedi (dir.), The Administrative State in Canada: Essays in 
Honour of J.E. Hodgetts, Toronto, University of Toronto Press, 1982, p. 145. 

53. Dan Mathis, « The Entire System Needs a New Look », Policy Options, mars 1991, p. 17. 

54. Forsey (1974). 

55. L’Alberta et la Saskatchewan n’ont jamais eu de Chambre haute. La Colombie-
Britannique non plus, mais la colonie de l’île de Vancouver en avait une avant de s’unir 
au reste de la province. 

56. Osgoode Hall Law School, Université York, « Abolishing Senate Would be Difficult, say 
Constitutional Experts Dean Patrick Monahan and Professor Emeritus Peter Hogg », 
13 septembre 2007. 

57. Benoît Pelletier, La modification constitutionnelle au Canada, Toronto, Carswell, 1996, 
p. 217 à 225. 

58. Grant Purves, Les présidents du Sénat, Bibliothèque du Parlement, Ottawa, 1988, p. 1. 

59. Le projet de loi a aussi été déposé avec les numéros S-16, à la 2e session de la 
37e législature, et S-3, à la 3e session de la 37e législature. 
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60. La réponse à cette question est basée sur la teneur des documents suivants du 
Parlement du Royaume-Uni : The Lord Speaker of the House of Lords – Briefing, 
décembre 2006, et The Lord Speaker. 

61. La Chambre des lords a élu la baronne Helene Hayman comme première 
Lord Présidente. 

62. Le projet de loi a été déposé avec les numéros S-229, à la 2e session de la 
39e législature, et S-212, à la 1re session de la 40e législature. 

63. Claude Bélanger, Quebec, the Constitution and Special Status, Montréal, Département 
d’histoire, Collège Marianopolis, 23 août 2000. 

64. Sénateur Dan Hays, Le renouvellement du Sénat du Canada : un projet en deux étapes, 
25 mai 2007, p. 16 et 17. 
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http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/QuebecHistory/readings/special.htm�


 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT i PUBLICATION No 2011-83-F 

ANNEXE – LECTURES COMPLÉMENTAIRES 

La bibliographie qui suit présente des textes choisis sur la réforme du Sénat au 
Canada. Il s’agit d’un bref recueil de quelques-uns des nombreux ouvrages sur la 
question. S’ils souhaitent obtenir davantage de documentation sur la question, les 
parlementaires canadiens sont invités à communiquer avec la Bibliothèque du 
Parlement, et les autres lecteurs, à consulter les bibliothèques publiques ou 
universitaires de leur localité. 

LIVRES 

Joyal, Serge (dir.). Protéger la démocratie canadienne : Le Sénat en vérité […], 
Montréal et Kingston, Centre canadien de gestion et McGill-Queen’s University 
Press, 2003. À noter : 

 Murray, Lowell. « Le Sénat et ses détracteurs », p. 143 à 162. 

 Smith, David E. « L’adaptation possible du Sénat sans avoir à réformer la 
Constitution », p. 246 à 289. 

 Stilborn, Jack. « Quarante ans sans réforme du Sénat – le point », p. 35 à 72. 

Kunz, F.A. The Modern Senate of Canada: A Re-Appraisal, Toronto, University of 
Toronto Press, 1967 (non disponible en français). 

Mackay, R.A. The Unreformed Senate of Canada, Toronto, McClelland and Stewart, 
1963. 

Smith, David E. The Canadian Senate in Bicameral Perspective, Toronto, University 
of Toronto Press, 2003. 

Smith, Jennifer (dir.). The Democratic Dilemma: Reforming the Canadian Senate, 
Montréal et Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2009. 

White, Randall. Voice of Region: The Long Journey to Senate Reform in Canada, 
Toronto, Dundurn Press, 1990. 

ARTICLES 

Heard, Andrew. Assessing Senate Reform Through Bill C-19: The Effects of Limited 
Terms for Senators, Working Paper 2008-12, Institute of Intergovernmental 
Relations, École d’études politiques, Université Queen’s, 2008. Voir les autres 
documents de la série : Special Series: Senate Reform Working Papers 2008. 

Hogg, Peter. « Comments » [Commentaire sur le Renvoi sur la Chambre haute], 
Revue du Barreau canadien, vol. 58, no 3, septembre 1980, p. 631 à 645. 

Joyal, Serge. « Réflexions sur la réforme du Sénat », Revue parlementaire 
canadienne, vol. 22, no 3, automne 1999, p. 2 à 6. 
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Russell, Meg et Mark Sandford. « Why are Second Chambers so Difficult to 
Reform? », Journal of Legislative Studies, vol. 8, no 3, automne 2002, p. 79 à 89. 

Sénat, Direction des comités et de la législation privée. Aperçu législatif et historique 
du Sénat du Canada, mai 2001. 
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Barnes, Andre. Devenir sénateur : Quand et comment cela se produit…, 
publication no PRB 08-35F, Ottawa, Service d’information et de recherche 
parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 20 janvier 2009. 

Bédard, Michel. 

• Projet de loi C-20 : Loi sur les consultations concernant la nomination des 
sénateurs, publication no LS-588F, Ottawa, Service d’information et de recherche 
parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 13 décembre 2007. 

• Projet de loi C-30 : Loi sur des questions d’éthique (Sénat), publication no LS-646F, 
Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du 
Parlement, 2 juin 2009. 

• Projet de loi C-43 : Loi sur les consultations concernant la nomination des 
sénateurs, publication no LS-553F, Ottawa, Service d’information et de recherche 
parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 23 avril 2007. 

O’Neal, Brian, James Robertson et Sebastian Spano. La réforme de la Chambre des 
lords au Royaume-Uni : évolution récente, publication no PRB 08-40F, Ottawa, 
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 
27 février 2009. 

Spano, Sebastian. 

• Projet de loi C-19 : Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (durée du 
mandat des sénateurs), publication no LS-580F, Ottawa, Service d’information et 
de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 21 novembre 2007. 

• Projet de loi S-4 : Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (durée du mandat 
des sénateurs), publication no LS-540F, Ottawa, Service d’information et de 
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 5 octobre 2007. 

• Projet de loi S-7 : Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (limitation de 
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